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Le droit international des télécommunications a subi des mutations 
considérables au cours des dix dernières années. Il a dû gérer les répercus
sions de la numérisation. Il a dû prendre en considération les conséquences 
d’une vague de privatisations sur l’ensemble des continents. Il a enfin 
assisté à l’émergence d’une nouvelle organisation internationale : l’Organi- 
sation Mondiale du Commerce (O.M.C.). En même temps, l’Union Interna
tionale des Télécommunications (U.I.T.) a connu des changements pro
fonds. Les conférences de 1992 et de 1994 ont procédé à des réformes, qui 
concernent notamment la reconnaissance des acteurs privés, l’accélération 
de la procédure d’adoption des standards, et un accent plus grand sur les 
problèmes de développement.

Dans un contexte aussi nouveau, il est intéressant d’examiner les évolu
tions intervenues dans les mécanismes de coopération internationale. Il est 
aussi révélateur d’examiner les incidences d’une substitution d’une organi
sation internationale à l’ autre. La comparaison est d’autant plus révélatrice 
que l’U.I.T. constitue une des plus vieilles organisations internationales à 
vocation universelle. Ses origines remontent à 1865, c’est-à-dire à la créa
tion de l’Union internationale du télégraphe. L ’O.M.C., en revanche, consti
tue la plus jeune organisation à vocation universelle, dotée de pouvoirs 
inhabituels.

Dans une première partie, nous rappellerons l’évolution de l’U.I.T. (§ 1), 
son cadre institutionnel (§ 2), les règles applicables aux télécommunications 
(§ 3) et les récentes réformes (§ 4). Dans une seconde partie, nous examine
rons le cadre institutionnel de l’O.M.C. (§ 5), les règles applicables aux télé

(*) La présente étude constitue la version révisée et modifiée d’un cours réalisé en 1997 par 
F .  D e h o u s s e , T. Z g a j e w s k i  et D . G i l l e r o t .
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communications (§ 6). Un des avantages de cette matière réside dans la 
conclusion rapide d’un accord sur la libéralisation du commerce des services 
de télécommunication de base, dès 1997.

Même si l’O.M.C. demeure une organisation internationale fort jeune à 
l’heure actuelle, quelques comparaisons utiles peuvent déjà être faites entre 
les deux organisations. Ces comparaisons éclairent, à notre avis, l’évolution 
probable à moyen terme du droit international économique. Elles indiquent 
en effet un renforcement du rôle des organismes privés dans la coopération 
internationale, un effritement des préoccupations liées au développement, 
et une tentative de dépasser les limitations classiques de la coopération 
intergouvemementale.

PREMIÈRE PARTIE 

L ’Union internationale des télécom m unications

Le rôle de l’U.I.T. consiste à réguler le développement des télécommuni
cations au plan mondial. Il s’agit d’établir un ensemble cohérent de règles 
internationales en vue d’ assurer des systèmes de communications efficaces 
entre les différentes nations du monde.

§ 1er. —  L a  n a is s a n c e

ET LE DÉVELOPPEMENT DE L’U.I.T.

L’Union Internationale des Télécommunications (U.I.T.) constitue une 
des plus anciennes organisations internationales. Au départ, elle visait à 
définir les règles internationales applicables au trafic télégraphique. Par la 
suite, elle a été chargée de missions de plus en plus diverses. En 1947, elle 
est devenue une institution spécialisée du système des Nations Unies.

1.1. —  La création de plusieurs organisations 
internationales

1.1.1. L ’Union Internationale des Télégraphes (U .I.T .)

En 1865, le renforcement de la coopération internationale entre Etats a 
été imposé par la nécessité d’assurer l’interconnexion entre les différents 
réseaux nationaux de télégraphes. Il existait déjà une coopération bilatérale 
et multilatérale entre les Etats européens, mais elle ne suffisait plus à 
garantir un développement efficace de la télégraphie internationale (1). Une

(1) Cette coopération bilatérale et multilatérale s’exprimait dans diverses conventions télégra
phiques concurrentes : la Convention de Stuttgart (Union télégraphique germano-autrichienne), 
la Convention de Berne {Union télégraphique de l’Europe de l’ouest) et la Convention de
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harmonisation technique plus globale s’imposait. Seule une organisation 
internationale pouvait atteindre un tel objectif. L ’Union Internationale des 
Télégraphes fut créée à cette fin, par le traité de Paris de 1865. En même 
temps, un règlement télégraphique unique fut élaboré.

A  cette époque, l’Union réunissait essentiellement des pays européens. 
Elle adoptait des règlements pour assurer l’uniformité des tarifs, des codes 
utilisés, des connexions et d’ autres questions opérationnelles. En 1868, un 
Bureau International permanent avait été établi à Berne pour assurer le 
travail administratif. Il faut noter que, à l’origine, ni le Royaume-Uni, ni 
les Etats-Unis ne participaient aux travaux de l’Union.

Quelques années plus tard, le développement très rapide du téléphone 
posa des problèmes similaires. Son développement international se trouvait 
conditionné par une harmonisation de nombreux aspects techniques. En 
1885, lors d’une conférence à Berlin, la téléphonie fut reconnue comme une 
compétence de l’Union. Il s’agissait alors d’une compétence modeste, puis
qu’elle permit simplement de définir la durée des communications interna
tionales. Ceci a rendu possible l’extension ultérieure des pouvoirs et des 
compétences de l’Union.

1.1.2. L ’Union de la Radio Télégraphie (U.B.T.)

Les communications radiophoniques, en revanche, ne suivirent pas la 
même évolution. Au début du X X e siècle, la technologie radio vit le jour. 
Elle suscita une certaine méfiance des opérateurs du câble téléphonique. 
Ceux-ci craignaient l’ apparition de ce nouveau concurrent sur leur 
marché (2). Aussi, au départ, ils réussirent à limiter les communications 
radiophoniques aux communications maritimes. La coopération internatio
nale se développa toutefois très rapidement.

En 1906, une conférence radiotélégraphique organisée à Berlin permit 
d’obtenir un accord sur des règles spécifiques pour la gestion des radiocom
munications maritimes. Cet accord concernait la réglementation des radio- 
télégraphes, l’allocation des bandes de fréquences et les procédures pour 
l’établissement d’une nouvelle station radio (3). En même temps, l’Union de 
la Radio Télégraphie fut créée (U.R.T.). La mise en œuvre des règlements 
fut confiée au Bureau International de l’Union Internationale des Télé
graphes. Cet organe ne possédait aucun pouvoir de contrainte sur les Etats 
membres.

Bruxelles (participation de pays des deux groupes). Voy. J. G a r m i e r , L ’U.I.T. et les télécommu
nications par satellites, Bruxelles : Bruylant, 1975, pp. 283-284.

(2) Pour plus de détails, voy. L y a l l , «Posts and Télécommunications», in 0. S c h a c h t e r  and 
C. J o y n e r  eds., United Nations Légal Order, vol. 2, A.S.I.L., 1995, pp. 789-823.

(3) Convention de la radio-télégraphie (Protocole final et Régulations), Nov. 3, 1906.
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1.1.3. Le rapprochement des deux organisations

La première guerre mondiale accéléra beaucoup le développement tech
nologique dans le domaine des télécommunications. A  partir des années 20, 
la demande croissante pour les communications internationales, par la mul
tiplication des problèmes d’interconnexion et de standards qu’elle entraî
nait, rendit les systèmes de téléphones et de télégraphes de plus en plus 
complexes. Les pays membres de l’Union Internationale des Télégraphes 
réalisèrent qu’il convenait de développer une nouvelle fois leur coopération. 
Deux comités consultatifs internationaux, l’un en charge des matières liées 
à la télégraphie (C.O.I.T. —  Comité consultatif international télégraphique) 
et l’autre à la téléphonie (C.C.I.F. —  Comité consultatif international télé
phonique), furent instaurés (4).

1.1.4. La naissance de l ’Union Internationale des Télécommunications 
(U .I.T .)

En 1932, à Madrid, la fusion de l’Union de la Radio Télégraphie et de 
l’Union Internationale des Télégraphes fut décidée pour constituer une ins
tance internationale en charge des télécommunications internationales en 
général : l’Union Internationale des Télécommunications (U.I.T.). A  cette 
occasion, une Convention internationale des télécommunications unique fut 
adoptée (5). Une révision des règlements télégraphiques, téléphoniques et 
des radiocommunications fut également opérée. Cette fusion se révéla rela
tivement facile à mettre en œuvre. En effet, pendant des années, l’URT 
avait utilisé les règlements des télégraphes pour les dispositions man
quantes dans ses propres règlements (6).

1.2. —  L ’intégration de l ’U.I.T. 
au sein du système des Nations Unies

L’U.I.T., composée depuis sa création essentiellement de membres euro
péens, a longtemps été confrontée à une méfiance des Etats-Unis. Ceux-ci 
redoutaient la primauté reconnue par l’ organisation aux opérateurs publics. 
Contrairement aux pays européens où les télécommunications relevaient de 
monopoles étatiques, des entreprises privées avaient pris cette industrie en 
charge aux États-Unis. Ceux-ci ne souhaitaient pas soumettre des entre
prises privées à une réglementation internationale, définie par des entre
prises publiques de surcroît. Bien qu’ils aient envoyé des observateurs aux

(4) En 1958, ces deux comités consultatifs fusionnèrent pour former le C.C.I.T.T. (Comité 
consultatif international télégraphique et téléphonique).

(5) Convention des télécommunications, Dec. 9, 1932.
(6) Pour plus de détails, voy. M. Z a c h e r  and B. S u t t o n , Governing Global Networks, Interna

tional Regime for Transportation and Communications, Cambridge University Press, 1996, 
pp. 127-180.
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conférences, ils n’acceptèrent pas de se soumettre aux règlements de 
l’U.I.T. avant la fin de la deuxième guerre mondiale. En 1947, l’U.I.T. 
devint une institution spécialisée des Nations Unies, lors de sa conférence 
administrative et de plénipotentiaires à Atlantic City (7).

Lors de cette transformation, la mission de l ’U.I.T. a été accrue par un 
élargissement de son rôle à la fixation des normes et la gestion du spectre 
radioélectrique. Un comité international d’enregistrement des fréquences 
(I.F.R.B. —  International frequency registration board) fut créé. Il déte
nait des fonctions administrative et consultative dans l’allocation des fré
quences et dans l ’établissement de procédures pour l’utilisation des fré
quences. Il pouvait ainsi présenter des propositions de compromis en cas de 
conflit dans l’utilisation des fréquences. Cela le renforça dans ses rapports 
avec les Etats membres.

A partir des années 60, les préoccupations des pays en développement 
suscitèrent des problèmes au sein de l’U.I.T. L ’ attribution de positions de 
satellites sur orbite géostationnaire et des fréquences radio associées attisait 
les tensions, déjà existantes dans le système des Nations Unies. Les pays 
en développement formèrent au fil du temps une majorité des membres de 
l’U.I.T. Par conséquent, le système «un Etat, un droit de vote» leur permit 
d’utiliser cette enceinte comme un forum pour promouvoir leurs intérêts, à 
savoir : réserver des positions de satellites sur orbite géostationnaire aux 
pays qui n’étaient pas capables d’exploiter de telles ressources dans l’immé
diat et opérer un élargissement des tâches de l’Union à la promotion de l’as
sistance technique aux pays en développement.

La conférence de Nice de 1989 introduisit des nouveautés structurelles 
qui répondent à ces pressions. Elle a créé un nouvel organe permanent, le 
bureau de développement des télécommunications (T.D.B.) (8). Elle a intro
duit dans la Constitution (9) de l’U.I.T. sa mission d’assistance technique 
au même titre que sa mission concernant les matières techniques. Les chan
gements apportés en 1989 n’ont toutefois pas pu entrer en vigueur. Les 
textes constitutifs adoptés à Nice requéraient un certain nombre de ratifi
cations pour devenir contraignants. Entre temps, des changements plus 
importants ont été réalisés dès 1992.

(7) Convention internationale des télécommunications, Annexe V, Oct. 2, 1947.
Cette Annexe V contient l’accord passé entre l’U.I.T. et l’O.N.U. Il a été signé en réalité à 

Lake Success en août 1947. Son article 1er prévoit que «Les Nations Unies reconnaissent l’U.I.T. 
comme l’institution spécialisée chargée de prendre toutes les mesures appropriées conformes à son 
Acte constitutif pour atteindre les buts qu’elle s’est fixée dans cet Acte.». Cet accord ne consti
tuait qu’une première étape dans le processus d’intégration de l’U.I.T. à l’O.N.U. En 1959, 
l’U.I.T. adhéra au régime commun des conditions de service, de traitements, de pensions, etc.

(8) La Constitution de Nice ajoute le Bureau de développement des télécommunications dans 
le texte de la Convention de Nairobi (art. 5).

(9) Constitution art. 1 § 14.
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1.3. —  La refonte de l ’U.I.T. de 1992

L’U.I.T. a approuvé lors de la conférence de Genève de 1992 une réorga
nisation interne fondamentale (10). Les nouvelles exigences du secteur des 
télécommunications, et spécialement les avancées technologiques impor
tantes, appelaient un processus de prise de décision moins lourd, surtout au 
niveau de l’établissement de standards. La réglementation radio devait éga
lement être adaptée, compte tenu de la demande croissante de bandes de 
fréquences par le développement des technologies sans fil et spatiale.

Le travail au sein de l’U.I.T. a été complètement restructuré et divisé en 
trois secteurs. Chacun de ces secteurs est doté de conférences mondiales, et 
parfois, régionales, d’un bureau permanent et de commissions d’études. En 
outre, les attributions des comités consultatifs (C.C.I.R. et C.C.I.T.T.), du
I.F.R.B. et du T.D.B. ont été absorbées par ces secteurs et réparties entre 
ceux-ci. Ces trois secteurs correspondent en fait aux trois pôles fondamen
taux des activités de l’U.I.T. Il s’agit du secteur de la normalisation (repre
nant les activités du C.C.I.T.T. et le travail de normalisation du C.C.I.R.), 
du secteur des radiocommunications (absorbant le reste des activités du 
C.C.I.R. et l’I.F.R.B.) et du secteur du développement (recueillant les res
ponsabilités du T.D.B.). C.C.I.T.T., C.C.I.R., I.F.R.B. et T.D.B. ont donc 
disparu pour se fondre dans la nouvelle structure de l’U.I.T.

1.3.1. Le secteur de la normalisation des télécommunications (en anglais 
abrégé I. T. U. -T. )

Ce secteur reprend les activités du C.C.I.T.T. et le travail de normalisa
tion du C.C.I.R. Il a pour membres les administrations de tous les Etats 
de l’Union et les entités ou organisations agréées conformément aux dispo
sitions pertinentes de la Convention (Constitution, art. 17 et Convention, 
art. 19). Ce secteur de la normalisation des télécommunications est coor
donné par un bureau dit «Bureau de la normalisation des télécommunica
tions» (Constitution, art. 20 et Convention, art. 15). Il a comme objectif la 
normalisation des télécommunications à l’échelle mondiale.

A cette fin, des commissions d’études sont établies (Constitution, art. 19 
et Convention art. 14). Elles se penchent sur des questions techniques, d’ex
ploitation et de tarification. Ceci couvre l’interconnexion, la structure des 
réseaux, les codes de transmission, la compatibilité et la performance des 
systèmes de télécommunications, les principes de tarification internationale 
et les questions liées à la comptabilisation entre systèmes nationaux (pays 
de destination, de transit et de départ). Sur base des résultats de leurs tra
vaux, ces commissions émettent des projets de recommandation. Ceux-ci

(10) Cette réorganisation est entrée en vigueur à partir du 1er mars 1993. (voy. C. L o n g , Télé
communications Law and Practice, 2nd édition, Sweet & Maxwell, London, 1995, p. 204).



D E L ’ U .I .T . À  L ’ O .M .C. 277

doivent être approuvés par la Conférence mondiale de normalisation des 
télécommunications, convoquée tous les quatre ans. Une majorité simple 
permet l’ approbation de la recommandation. Une procédure d’urgence 
existe. Ces standards ne sont pas juridiquement contraignants pour les 
États membres, mais ils sont en général respectés car ils sont le fruit de la 
sagesse collective.

1.3.2. Le secteur des radiocommunications (en anglais abrégé I.T .U .-R .)
Ce secteur reprend les attributions du C.C.I.R. non reprises par l’I.U.T.-T. 

et l’I.F.R.B. Les membres de ce secteur sont également les administrations 
de tous les membres de l’Union et les entités ou organisations agréées 
conformément aux dispositions pertinentes de la Convention (Constitution, 
art. 12 et Convention, art. 19). Un Bureau des radiocommunications orga
nise et coordonne le secteur (Constitution, art. 16 et Convention, art. 12).

Deux objectifs ont été confiés au secteur des radiocommunications 
(Constitution, art. 12). D ’une part, il assure une utilisation rationnelle, 
équitable, efficace et économique du spectre des fréquences radioélectriques 
par tous les services de radiocommunications, y  compris ceux qui utilisent 
l’orbite de satellites géostationnaires. D ’autre part, il procède à des études 
concernant la gamme des fréquences et il prépare des recommandations 
relatives aux radiocommunications. Les commissions d’études mises sur 
pied (Constitution, art. 15 et Convention, art. 11) se concentrent particuliè
rement sur les questions courantes d’utilisation du spectre radioélectrique, 
sur la performance des systèmes radioélectriques, sur le fonctionnement des 
stations de radiocommunication et sur les questions liées à la détresse et à 
la sécurité. Les projets de recommandation sont approuvés par une assem
blée des radiocommunications associée à la Conférence (Convention, art. 8 
et Constitution, art. 13, point 3).

A côté des commissions d’études, le Comité du Règlement des radiocom
munications a repris toutes les fonctions de l’ox-I.F.R.B. (Constitution, 
art. 14 et Convention, art. 10). Il s’occupe principalement de la gestion effi
cace du spectre radio et de l’examen et de l’enregistrement des assignations 
de fréquences. Il interprète également le règlement radio, et il veille à son 
respect (11).

Pour le reste, le secteur des radiocommunications fonctionne de façon 
quasiment similaire à celui du secteur de normalisation. Une conférence 
mondiale des radiocommunications est convoquée, en principe, tous les 
deux ans (Constitution, art. 13 et Convention, art. 7). Elle a pour tâches 
essentielles de réviser partiellement ou totalement le Règlement des radio-

(11) Voy. C. K e n n e d y  e t  M . P a s t o r , An introduction to International Télécommunications 
Laiv, Artech House, Norwood, 1996, p. 33.
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communications et de traiter toute autre question de caractère mondial ins
crite à son ordre du jour.

1.3.3. Le secteur du développement des télécommunications (en anglais 
abrégé T.D.8.)

Ce secteur recueille les attributions de l’ex-T.D.B., encourage la coopéra
tion internationale en vue d’ atteindre une plus grande harmonisation et 
d’améliorer le développement des services et infrastructures de télécommu
nications, notamment dans les pays en voie de développement, en offrant, 
organisant et coordonnant les activités de coopération et d’assistance tech
nique. Dans ce but, une coopération étroite existe avec les deux autres sec
teurs en ce qui concerne la répartition des questions à étudier relatives au 
développement (Constitution, art. 21).

Comme les deux autres secteurs, le secteur du développement des télé
communications a sa conférence mondiale de développement des télécom
munications (Constitution, art. 22 et Convention, art. 16). Cette dernière 
détermine des programmes de travail et établit des directives en vue de 
définir les questions et priorités relatives au développement des télécommu
nications. Elle peut constituer des commissions d’études (Convention, 
art. 17).

§ 2. —  L e  c a d r e  i n s t i t u t i o n n e l  a c t u e l  d e  l ’U.I.T.

2.1. —  Les instruments juridiques

2.1.1. La Constitution et la Convention

L’U.I.T. repose, depuis 1973, sur deux textes fondamentaux qui lient les 
Etats membres : une Constitution et une Convention. Ces textes peuvent 
être amendés ou changés au cours de la conférence de plénipotentaires, 
organe suprême de l’Union, chaque fois qu’elle se réunit. Les nouvelles ver
sions devront ensuite être ratifiées, sous forme d’un instrument unique, par 
les membres de l’U.I.T. (Constitution, art. 52). La Constitution définit les 
objectifs essentiels et les principes fondamentaux de l’Union, sa composi
tion, les droits et obligations de ses membres (12). Elle est peu révisée. La 
Convention complète la Constitution et concerne le fonctionnement même 
de l’Union. Elle a souvent été révisée (13). A  l’heure actuelle, l’U.I.T. fonc
tionne sur la base de la Constitution et de la Convention adoptées à Genève 
en 1992, et révisées à Kyoto en 1994. De nouveaux changements doivent

(12) L’U.I.T. comprend + 185 membres.
(13) De nouveaux amendements à la Constitution et à la Convention ont été apportés lors 

de la Conférence de Mineappolis en 1998. Ils n’entreront toutefois en vigueur qu’en l’an 2000.
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néanmoins intervenir, suite à la conférence de plénipotentiaires, qui a eu 
lieu à Minneapolis en 1998 (14).

Depuis la conférence de Nice, en 1989, il existe une volonté d’accroître 
la stabilité des textes constitutifs de l’U.I.T. La Constitution et la Conven
tion de Nice de 1989 avaient été adoptées dans ce but. Toutefois, l ’entrée 
en vigueur de ces textes avait été régie par des dispositions d’un genre nou
veau. Auparavant, une date était spécifiée. Une fois atteinte, les nouveaux 
textes s’appliquaient aux Etats qui les avaient ratifiés. Dans la pratique, 
ils s’ appliquaient même aux autres. Les textes constitutifs de Nice, en 
revanche, exigeaient un certain nombre de ratifications. Celles-ci n’ont 
jamais été obtenues. De nouveaux textes constitutifs ont par conséquent 
été adoptés à Kyoto en 1992, et ils ont repris les anciennes modalités d’en
trée en vigueur (15).

2.1.2. Les règlements administratifs

La Constitution et la Convention sont complétées par deux Règlements 
administratifs d’une grande complexité technique, qui lient tous les 
Membres : le Règlement des télécommunications internationales (R.T.I.) et 
le Règlement des radiocommunications (R.R.) (Constitution, art. 4). Pour 
les radiocommunications, le R.R. attribue les fréquences aux différents 
types de services au niveau mondial. Le R.R. s’impose aux réglementations 
nationales au sens où celles-ci ne peuvent être en contradiction avec ce der
nier (16).

2.1.3. Les résolutions et les recommandations

A côté de ces instruments, il existe une troisième catégorie de règles : les 
résolutions et les recommandations. Les membres de l’Union sont liés par 
la Constitution, la Convention et les Règlements administratifs (Constitu
tion, art. 6). En revanche, les autres instruments ne les lient pas au sens 
juridique strict, soit parce qu’ils souffrent d’une formulation trop générale, 
soit parce qu’il n’ existe pas de mécanisme de contrôle ou de règlement des 
conflits. Toutefois, lorsque les résolutions ou les recommandations sont 
approuvées, elles acquièrent une grande influence. Elles sont presque tou
jours suivies, car elles sont considérées comme le reflet de la sagesse de la 
communauté internationale (composée pour partie du secteur public et 
pour partie du secteur privé) qui les a adoptées.

(14) Les changements apportés par cette conférence sont limités. Par ailleurs, comme ils ne 
sont pas entrés en vigueur, ils ne sont pas repris dans le présent commentaire.

(15) Sur ces problèmes techniques, voy. N. B l o k k e r s , Law of the international organizalions, 
Kluwer, 1995, § 1495.

(16) Voy. A. B e n s o u s s a n , Les télécoms et le droit. — Mémento-guide Alain Bensotissan, 2e édi
tion, Hermes, Paris, 1996, p. 399.
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2.2. —  Les organes de l ’U.I.T.

Les organes de l’U.I.T. se subdivisent en trois groupes : les organes plé- 
niers, les organes exécutifs et les organes ad hoc. Leur organisation a été 
souvent modifiée au fil des décennies. Cela explique la difficulté de s’orien
ter au sein de cette constellation mouvante de groupes de travail.

2.2.1. Les organes pléniers

La Conférence de plénipotentiaires (Constitution, art. 8 et Convention, 
art. 1) est l ’organe suprême de l’Union. Elle se réunit tous les quatre ans, 
pour une durée de quatre semaines maximum (17). Tous les Etats membres 
y sont représentés (à l’heure actuelle, il y  en a environ 185 (18)) et y  dispo
sent d’une voix. Elle détermine la politique générale, établit le budget, fixe 
l’ agenda des conférences de l’Union, approuve les comptes., apporte des 
amendements à la Constitution et à la Convention, conclut ou révise les 
accords entre l’Union et d’autres organisations internationales, et nomme 
des membres de plusieurs organes de l’Union.

Les conférences mondiales ou régionales sont convoquées pour traiter de 
questions de télécommunication particulières de nature mondiale ou régio
nale. Les assemblées de radiocommunication sont associées aux conférences 
mondiales des radiocommunications en vue d’améliorer l’efficacité et la pro
ductivité du secteur. Elles ont donc lieu en même temps que lesdites confé
rences et sont convoquées de la même manière (Convention, art. 3). Elles 
établissent les bases techniques nécessaires aux travaux des conférences 
mondiales de radiocommunications et donnent suite à toutes les demandes 
desdites conférences (Constitution, art. 13).

2.2.2. Les organes exécutifs

Le Conseil se compose de 43 membres, nommés par la Conférence de plé
nipotentiaires (Convention, art. 4 § 1). Ces membres doivent être représen
tatifs des différentes régions du monde (Constitution, art. 9 § 1 a). Il dirige 
l’Union dans l’intervalle qui sépare deux conférences. Il prend les mesures 
en vue de mettre en œuvre les instruments juridiques de l’Union (Constitu
tion, Convention, règlements administratifs), ainsi que les décisions prises 
à l’occasion des conférences et réunions de celle-ci. Il examine également les 
grandes questions de politique des télécommunications, se charge de la 
supervision financière des organes permanents de l’Union et de la coordina
tion du travail de l’Union (Constitution, art. 10).

(17) Acte final de la Conférence de plénipotentaires, Kyoto, 1994 — Résolution 4.
(18) Voy. op. cit., p. 64.
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La gestion administrative quotidienne de l’Union est assurée par un 
secrétariat général (Constitution, art. 11). Cet organe est permanent. Il est 
dirigé par un secrétaire général, nommé pour quatre ans par la Conférence 
de plénipotentiaires. Le secrétaire général est le représentant légal de 
l’Union. Il est responsable, notamment, de la gestion globale des ressources 
de l’Union, de la coordonnation des activités du secrétariat général et des 
trois secteurs, de l’établissement de différents rapports dont le rapport 
annuel sur l ’évolution de l’environnement des télécommunications dans 
lequel il émet des recommandations relatives à la politique et à la stratégie 
future de l’Union (Convention, art. 5). Il est conseillé et assisté dans sa 
tâche par un Comité de coordination (Convention, art. 6). Ce dernier l’ aide 
dans son travail de coordination et dans l’élaboration des politiques et des 
plans stratégiques de l’Union.

2.3. —  Les Membres de l ’U.I.T.

Les membres de l’U.I.T. sont les Etats. Toutefois, hormis les administra
tions des Etats membres, d’autres entités peuvent participer aux travaux 
d’un des secteurs de l’Union. Il s’agit d’organismes du secteur privé et du 
secteur public (Convention, art. 19). Ces entités sont également dénommées 
«membres».

2.4. — Le règlement des différends

L’U.I.T. ne dispose pas d’un véritable mécanisme de contrainte sur les 
Etats membres. Les décisions prises par les organes de l’Union constituent 
ce que l’on appelle du «soft law» (19). Cela signifie que la force contrai
gnante de actes pris reste faible puisqu’il n’existe pas de force publique 
internationale. Tout le système repose, dès lors, sur la reconnaissance par 
les États membres de la nécessité d’avoir un comportement respon
sable (20). En d’autres termes, les États pourraient autoriser sur leur terri
toire les communications comme ils l’entendent. En pratique, l’anarchie 
empêchera chacun d’entre eux de mettre à exécution ses intentions. Il 
existe ainsi une obligation pratique de coopérer, imposée d’abord par les 
lois de la physique, et non celles du droit international (21).

Cette entente obligée ne va pas toujours de soi. Des conflits peuvent sur
gir. Dans cette hypothèse, il existe une disposition qui, bien que limitée, 
permet de régler le différend ainsi survenu (Constitution, art. 56 et Proto
cole facultatif concernant le règlement obligatoire de différends). Elle pré-

(19) Pour plus de détails, voy. L y a l l  (1995), p. 805.
(20) Pour plus de détails, voy. L y a l l  (1995), pp. 805.
(21) Sur ce thème, voy. C r e g g , «Capitalizing on national interest : the management of inter

national télécommunications conflict by the International Télécommunications Union», 45 Law 
and contemporary probîems 37-52 (1982).
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voit que tout conflit futur peut être réglé par voie de négociation, par voie 
diplomatique, suivant les procédures établies par traité ou par l’arbitrage 
dont la procédure est définie par la Convention.

2.5. —  Le financement de VU.I.T.

La plupart des institutions spécialisées des Nations Unies sont financées 
par les contributions versées par les États membres, dont le montant est 
évalué sur base du produit national brut. Le financement de l’U.I.T. repose 
sur un principe différent. Chaque État membre détermine lui-même le mon
tant de la contribution qu’il entend offrir à l’U.I.T. Il sélectionne, dans un 
tableau préétabli, une classe de contribution définie en fonction du nombre 
d’unités qu’elle contient ou de la fraction d’unité qu’elle contient (Constitu
tion, art. 28, 2. et Convention, art. 33). La classe de contribution la plus 
élevée comporte 40 unités. Naturellement, si un État membre exprime le 
désir d’ apporter une contribution de plus de 40 unités, il ne rencontrera 
aucune objection. La classe de contribution la moins élevée comprend 1/16 
d’unité. Cette classe est surtout destinée aux pays en voie de développe
ment.

Ce système est contesté. Les pays en développement préfèrent la 
méthode classique, qui les favorise davantage vu qu’elle ne laisse aucune 
marge de manœuvre aux contributeurs (22). Les pays développés considè
rent parfois également ce système avec méfiance, puisqu’il débouche sur 
une contribution plus élevée de leur part, sans la moindre compensation 
dans les droits de vote. Le système «un État, un droit de vote» (Constitu
tion, art. 16) ne lie pas du tout le pouvoir de vote à la contribution finan
cière.

Cette dernière réaction explique la résistance à l’accroissement des res
ponsabilités de l’U.I.T. dans le domaine du développement. De manière 
révélatrice, les pays développés choisissaient naguère les classes de contri
bution les plus élevées. De nouvelles classes, plus élevées encore, ont été 
définies à la Conférence de Nairobi en 1982. Elles n’ont été choisies par 
aucun État membre.

§ 3. —  L e  c a d r e  r é g l e m e n t a i r e

3.1. —  La gestion du spectre radioélectrique

Le spectre radioélectrique nécessite l’intervention d’une instance régula
trice. Les bandes de fréquences disponibles sont limitées. Certes, le progrès 
technologique augmente les capacités d’utilisation. Toutefois, en même

(22) V o y .  L y a l l  (1995 ), p . 790.
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temps, il accroît la demande de nouveaux services. De plus, nombre d’États 
refusent souvent de changer leurs fréquences une fois qu’elles ont été attri
buées. Il faut pouvoir assurer une gestion efficace qui permette l’utilisation 
la plus intense des fréquences tout en évitant les interférences.

L ’intervention des autorités publiques s’effectue tant au niveau national 
qu’international, en fonction de la portée des transmissions. Cette interven
tion remplit deux fonctions essentielles. D ’une part, elle réserve des fré
quences pour certains services. D ’autre part, elle partage les fréquences uti
lisables entre les différents opérateurs par l’octroi de droits de transmission.

L ’U.I.T. assure cette gestion au niveau international (23). Pour cela, elle 
exerce plusieurs fonctions. D ’abord, elle fixe des standards techniques. 
Ceux-ci permettent de maîtriser la puissance, les techniques de modulation 
et les autres propriétés techniques des transmissions radio. Ensuite, elle 
assigne les fréquences aux différentes utilisations possibles. Enfin, elle opère 
le partage des bandes de fréquences entre les Etats. Ainsi, elle définit les 
conditions nécessaires pour que les Utilisateurs puissent émettre sans inter
férences.

3.1.1. La fixation de normes techniques

L’U.I.T. établit les caractéristiques techniques et les méthodes d’exploi
tation des services et systèmes de radiocommunication. Ainsi, pour lancer 
les réseaux de satellites de télécommunications à basse altitude à partir de 
1998 (Iridium, Teledesic, etc.), il a fallu définir une série de règles techni
ques.

3.1.2. L ’attribution de bandes de fréquences entre les différents services

La rareté du spectre des fréquences a deux formes. D ’une part, les fré
quences utilisables sont limitées. D ’autre part, les bandes de fréquences uti
lisables ne sont pas toutes adaptées à la transmission de tous les services. 
Ainsi, certaines fréquences sont plus adaptées pour la radiodiffusion que 
pour les services de télécommunications et vice versa.

Le problème des interférences présente une importance particulière dans 
les communications par satellite. Les émissions des satellites produisent des 
interférences au sol. Dès 1957, le passage de Spoutnik au-dessus du terri
toire des Etats-Unis mit cela en évidence. En sens inverse, les communica
tions des satellites peuvent être perturbées par les émissions au sol, ou en 
provenance d’autres satellites. Ces interférences ne perturbent pas seule
ment les communications du satellite, mais avant tout les communications 
avec le satellite. La moindre dégradation des signaux peut rendre un satel-

(23) L’objet de sa mission est énoncé dans l’art. 1, § 2 a) et b) de la Constitution.
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lite tout à fait incontrôlable. Aussi, la définition d’un régime très précis des 
fréquences apparaît indispensable.

Le rôle de l’U.I.T. consiste à identifier et à attribuer les bandes de fré
quences entre les différentes activités envisagées. Cette opération se déroule 
lors des Conférences mondiales de radiocommunication. L ’attribution des 
fréquences est enregistrée dans la table des attributions de fréquences. 
Celle-ci fait partie intégrante de la réglementation radio. Tous les Etats 
membres doivent s’y  soumettre. Le caractère contraignant de ces actes est 
malgré tout limité. Les Etats ont la possibilité de dévier de ce système. Us 
conservent la compétence d’octroyer des licences de communication et de 
diffusion sur leur propre territoire. Toutefois, ils doivent notifier à l’ I.U.T. 
les divergences qu’ils veulent introduire au niveau de l’utilisation de fré
quences. Les autres Etats membres doivent également être informés. Les 
autorités nationales réglementaires de chaque pays interviennent. Elles 
déterminent, pour leur propre pays, la façon de distribuer les droits de 
transmission de ces services aux opérateurs. Ceci repose en général sur un 
système d’octroi de licence. Un contrôle a priori s’impose, ce qui crée natu
rellement des contraintes administratives.

3.1.3. Le partage international des fréquences

Il faut souvent prévoir une étape supplémentaire avant la distribution 
des droits de transmission ou de licence. Dans certaines régions, l’attribu
tion des fréquences à des services spécifiques ne suffit pas à éviter des intér- 
férences. L ’octroi de licences dans différents Etats voisins peut entraîner un 
phénomène de saturation des fréquences. Dans ce cas, il faut prévoir le par
tage de ces bandes de fréquences entre les pays de la région. L’U.I.T. inter
vient également à ce niveau sans négliger les tractations régionales, voire 
bilatérales, qui permettent parfois de résoudre cette question à plus petite 
échelle et plus rapidement.

En 1947, l’U.I.T. avait tenté de résoudre toute possibilité d’interférence 
régionale par la fixation à priori d’un plan de partage équitable des bandes 
de fréquences entre les Etats. Le Comité international de l’enregistrement 
des fréquences (I.F.R.B., International frequency registration board) avait 
été créé pour mettre ce plan en œuvre. Il devait tenir un registre de l’attri
bution des fréquences (Master International frequency register). Ce système 
est devenu désuet, car il ne reprenait que certains services. Les services res
tants représentant aujourd’hui la majorité de services utilisés. L’allocation 
des fréquences intervient actuellement selon un système a posteriori. Les 
États entrent des demandes d’attribution. Si celles-ci sont conformes aux 
règlements radio et ne sont pas susceptibles de générer des interférences 
avec des bandes de fréquences déjà octroyées, elles sont attribuées et enre
gistrées. Il s’agit donc d’un système du «premier arrivé, premier servi». 
Cette méthode se traduit souvent par un rapport de forces entre les Etats,
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et elle a été critiquée par les pays en développement. Toutefois, dans la plu
part des cas, la question ne se pose même pas. Les Etats préfèrent suivre 
la voie de coopération bilatérale. Cette coopération apparaît la meilleure 
solution. Les interférences provoquent un désagrément général, tant pour 
celui qui interfère que celui chez qui on interfère.

3.2. —  La gestion des orbites géostationnaires

3.2.1. Le ‘problème posé par l ’orbite géostationnaire

Dans le domaine sattelitaire, le rôle del’U.I.T. ne se limite pasz seulement 
à l’attribution de fréquences.

L ’orbite géostationnaire se situe à quelque 35.800 kilomètres de la sur
face de la Terre, au-dessus de l’équateur. Elle présente une caractéristique 
particulière. Situés à cette distance, les satellites accompagnent la planète 
dans son mouvement. Ainsi, ils demeurent en permanence situés à une 
même distance des points de contact sur le sol. Bien évidemment, ceci offre 
un avantage considérable pour les communications. Trois satellites seuls 
espacés sur orbite géostationnaire permettent de couvrir l’ensemble de la 
terre. Aussi, cette orbite a été extrêmement convoitée depuis les débuts de 
la conquête de l’ espace. Par conséquent, la position de satellites sur orbite 
géostationnaire demande une gestion (24).

Comme les fréquences, l’orbite géostationnaire est une ressource rare. 
Cette rareté est accentuée par l’utilisation du spectre radioélectrique. Le 
facteur déterminant pour une utilisation efficace de l’orbite géostationnaire 
réside dans l’espace séparant les différents satellites. Les transmissions à 
partir de satellites différents, utilisant les mêmes fréquences vers des points 
sur la surface terrestre, peuvent causer des interférences s’ils ne sont pas 
suffisamment éloignés. Bien que les bandes de fréquences disponibles aug
mentent suite au développement technologique, il faut nécessairement gérer 
cet espace limité.

La compétence de l’U.I.T. pour réglementer l’orbite géostationnaire lui 
a été naturellement reconnue (25). Elle a été vue comme une extension de 
sa Compétence initiale de gestion du spectre des fréquences radioélectriques. 
Les satellites utilisant le spectre radioélectrique en concurrence avec 
d’ autres utilisations. Cette tâche n’a cependant pas toujours été facile.

(24 ) Pour une analyse récente de cette question, voy. W h i t e , «International régulation of the 
radio frequency spectrum and orbital positions», 2 Télécommunications and space journal 329-350 
(1995).

(25) Pour une analyse détaillée de la gestion des satellites au sein de rU.I.T., voy. C. K e n 
n e d y  and M. P a s t o r , An Introduction to International Télécommunications Law, Artech, Boston, 
1996, pp. 47-83, et R. F r i e d e n , International Télécommunications Handbook, Artech, Boston, 
pp. 207-255.
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La question des communications spatiales a été invoquée pour la pre
mière fois au sein de l’U.I.T. en 1959 lors de la Conférence administrative 
mondiale radio. Néanmoins, il fallut attendre plusieurs années avant qu’une 
véritable coordination n’intervienne concernant l’ allocation des fréquences 
aux communications spatiales.

A partir de 1971, de grands progrès ont été réalisés. Une procédure de 
planning à long terme pour la gestion des positions orbitales a été lancée. 
Au niveau de la coordination et de l’enregistrement, un Etat qui voulait 
exploiter une station spatiale sur orbite géostationnaire devait notifier cela 
à l’ I.F.R.B. cinq ans à l’ avance. Cette exigence permettait à l’I.F.R.B. de 
déterminer pour les stations spatiales les positions orbitales et les fré
quences qu’elles pourraient utiliser. Si certaines propositions paraissaient 
susceptibles de causer des interférences avec d’autres stations existantes, le 
pays en question devait engager une procédure de coordination avec les 
autres pays concernés.

Cette procédure correspond au système «premier arrivé, premier servi». 
Le premier à demander l’assignation d’une fréquence et d’une position orbi
tale sur le premier à être servi. Le droit du premier occupant est ainsi 
consacré. Cette procédure fut rapidement contestée par les pays en dévelop
pement. Ceux-ci n’avaient pas les capacités nécessaires pour exploiter des 
stations spatiales et ils craignaient d’être évincés à terme du segment spa
tial. Or, l’accès au segment spatial paraissait essentiel au développement de 
réseaux modernes de communications. A  partir de ce moment-là, l’orbite 
géostationnaire a été considéré comme une ressource rare au même titre 
que le spectre radioélectrique. Par conséquent, une résolution (la résolution 
SPA 2-1) avait affirmé la nécessité d’y  assurer un accès égal aux différents 
pays. Cette acceptation devait en principe servir de base à une procédure 
de planning a priori.

Dans les années 70, des conflits se sont néanmoins développés entre les 
pays développés et les pays en voie de développement. Ces derniers deve
naient de plus en plus nombreux au sein de l’U.I.T. En 1979, ils représen
taient deux tiers des membres et ils ont pu ainsi faire valoir leur majorité 
dans les négociations concernant les positions orbitales. Un plan d’alloca
tion équitable des positions a été adopté. Malheureusement, il présentait 
une grande rigidité et permettait, par conséquent, peu de flexibilité dans un 
environnement technologique en évolution très rapide. Il partageait les 
positions entre pays et était basé sur un écart de six degré entre les diffé
rents satellites. Cette dernière exigence a été rapidement surpassée par la 
technologie. De plus, la division par pays présentait un frein pour le déve
loppement de systèmes de diffusion de multinationales. Les pays déve
loppés exprimèrent leur insatisfaction. Finalement, des solutions de com
promis ont permis d’ atténuer les tensions existantes. Ainsi, le système du 
planning a priori a été maintenu, mais il a été accompagné de clauses de
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flexibilité. Les positions orbitales ne sont plus partagées par pays, mais un 
plan prévoit de réserver au moins une position par pays.

Dans les dernières années, l’U.I.T. a été de plus en plus confrontée à une 
demande de positions orbitales excédant l’offre. Toutefois, il apparaît que 
certains Etats ont obtenu des positions qui dépassent leurs besoins propres 
pour les réserver à des fins commerciales de location à d’autres opérateurs. 
D ’autres Etats laissent simplement certaines positions inutilisées. L ’U.I.T. 
n’a toutefois pas le pouvoir de refuser l’accès aux positions orbitales, lors
que les demandes répondent aux exigences des régulations. La seule condi
tion pour maintenir une position orbitale consiste à devoir l’utiliser dans un 
délai de neuf ans. Cette exigence se trouve aujourd’hui à l’ étude.

3.2.2. Les satellites à orbite basse

L’U.I.T. s’ est longtemps limitée à des réglementations pour des services 
de satellites fixes. Cependant, l’évolution technologique permet aujourd’hui 
d’exploiter à un coût raisonnable des satellites mobiles à orbite basse (low- 
earth orbit satellites) dont les signaux peuvent être captés par des termi
naux portables, tels le téléphone cellulaire, grâce à leur proximité de la 
Terre. L ’industrie des satellites mobiles a beaucoup progressé aux Etats- 
Unis. Ce pays exerce donc des pressions, depuis la Conférence mondiale des 
radiocommunications de 1995, pour obtenir l’ attribution de fréquences à 
ces nouveaux services. Bien sûr, il s’oppose aux autres pays qui veulent 
maintenir suffisamment de fréquences pour les services fixes.

3.2.3. L ’exploitation des satellites de télécommunications

L’U.I.T. n’a pas de compétence en ce qui concerne l’exploitation des 
satellites. Cette tâche a été confiée dès le début à des organisations inter
gouvemementales. Les Etats ayant décidé de se regrouper en raison des 
investissements importants engendrés par ce type d’ exploitation. Certaines 
de ces organisations sont à composition mondiale ou à composition régio
nale (Intelsat, Eutelsat, Inmarsat, Arabsat, etc.).

3.2.4. La transmission par satellite et le contrôle de l ’information

Le développement de la technologie spatiale a posé à plusieurs reprises 
la question du droit des Etats d’interdire la diffusion de certaines informa
tions dans leur pays. Pendant les années 30, une pratique de blocage des 
transmissions étrangères se développa sans qu’aucune réglementation 
n’existe vraiment (26). Les Etats se réservaient le droit d’exclure des infor
mations destinées à leur opinion publique lorsqu’ils les estimaient néfastes

(26 ) P o u r  p lu s  de détails, v o y . M . Z a c h e r  a n d  B . Su t t o n  (1996 ), p . 141.
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pour la sécurité nationale. Cette pratique devient aujourd’hui très difficile. 
Il existe une capacité limitée de contrôler les transmissions par satellite et, 
même parfois, par câble. Néanmoins, si un Etat bloque certaines informa
tions, l’U.I.T. ne peut intervenir qu’en cas d’interférence causée par le blo
cage.

Les transmissions par satellites de diffusion directe ont fait l’objet de plu
sieurs résolutions opposant les Etats-Unis, appuyés par d’autres pays qui 
défendaient la libre circulation de l’information, à de nombreux pays en 
développement. La question n’a jamais réellement été tranchée. On peut 
dire qu’aujourd’hui il existe un accord tacite. Le planning international est 
considéré comme indispensable pour faciliter les communications interna
tionales et le commerce. A  côté, les États tiennent à garder leur liberté pour 
bloquer des transmissions étrangères hostiles et par conséquent se considè
rent comme compétents en la matière. Us peuvent en tout cas invoquer leur 
compétence au titre juridique. Savoir s’ils disposent des capacités requises 
au titre technique est une autre question.

3.3. —  La normalisation

3.3.1. Les objectifs poursuivis par la standardisation au sein de l ’U.I.T.

Toutè personne transmettant des informations électroniquement d’un 
endroit à un autre, poursuit deux objectifs. L ’information doit arriver et 
elle doit être compréhensible. Pour les atteindre, les équipements et les sys
tèmes utilisés, à chaque étape de la transmission, doivent être technique
ment compatibles.

Une méthode pour réaliser cette compatibilité des équipements et des 
systèmes consiste à les connecter à une interface qui opère les conversions 
requises pour leur permettre de communiquer. Cette méthode n’est cepen
dant pas la meilleure. Elle coûte cher et réduit la flexibilité. Une autre 
méthode consiste à établir des normes communes. Elle est meilleure pour 
deux raisons. Premièrement, la normalisation permet de réduire le coût des 
équipements et des services et augmente les options offertes aux consom
mateurs. Deuxièmement, elle empêche les firmes dominantes sur un marché 
d’utiliser le pouvoir qu’elles ont sur ce marché pour entraver la concur
rence.

Dès le départ, l’ établissement de normes pour les services a été une des 
activités principales de l’U.I.T. Dans cette activité de normalisation, 
l’U.I.T. travaille en collaboration avec l’Organisation internationale des 
standards (I.S.O. de son abréviation anglaise) (27) et la Commission inter-

(27) L’I.S.O. a été fondé en 1946. Il s’agit d’un organisme international indépendant chargé 
de la normalisation dans les domaines techniques (principalement informatique et télécom). Il 
regroupe des instituts nationaux de normalisation de nombreux pays et les résultats des travaux
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nationale électrotechnique (C.I.E.) (28). Cette activité de standardisation 
porte sur des domaines variés touchant à la numérotation (par exemple, 
l’U.I.T. a préparé et adopté un plan qui permet de former directement sur 
tout appareil terminal un numéro international sans passer par un opéra
teur (I.D.D.D. —  abréviation anglaise pour International direct distance 
dialling plan), au courrier électronique (par exemple, la norme X.400), au 
répertoire d’adresses (par exemple, la norme X.500), à la télécopie, etc. (29).

La standardisation des équipements a été également un des plus grands 
défis posés à l’U.I.T. Elle poursuit deux objectifs. D ’une part, elle doit per
mettre l’interconnexion entre les différents réseaux nationaux de télécom
munications. D ’autres part, elle diminue les coûts de cette interconnexion 
et des services de télécommunications. L ’intensité de la promotion de ces 
objectifs a été variable au cours de l’existence de l’U.I.T. L’ objectif d ’inter
connexion a été poursuivi de façon relativement constante, parce qu’il reste 
à la base des activités internationales. Par contre, la standardisation de 
l’équipement a longtemps été freinée par la volonté des Etats de protéger 
leur industrie nationale. Aujourd’hui, les priorités changent. Les Etats sou
haitent offrir des services de télécommunications de bonne qualité et à des 
prix abordables. La standardisation, combinée avec la concurrence, peut y 
contribuer. Néanmoins, les implications économiques de la standardisation 
restent importantes. Dès lors, quand un marché important de consomma
teurs est concerné, il est toujours plus difficile de trouver un accord. Ainsi, 
plusieurs standards persistent pour les téléphones cellulaires. Ils ne posent 
pas de problèmes d’interconnexion étant donné qu’ils se connectent au 
réseau local. Il n’y a donc pas de véritable pression pour définir un stan
dard global. Par conséquent, ces téléphones sont chers. Pourtant, les Etats 
pourraient y être contraints par le développement d’alternatives au télé
phone cellulaire, notamment les LEO satellites (low earth-orbiting satel
lites). Dans ce cas, les téléphones ne seront plus connectés au réseau physi
que mais bien à un satellite.

Toutefois, assurer l’interconnexion entre réseaux ne suffit plus. La 
convergence des domaines de l’informatique et des télécommunications a 
exigé une standardisation internationale plus intégrée. Il a donc fallu intro
duire des standards internationaux dans les réseaux et les services natio
naux. Le secteur normalisation a dû explorer une multitude de nouvelles 
matières techniques. Néanmoins, ceci ne signifie pas qu’on évolue vers une

des différents groupes de travail sont publiés sous la forme de normes internationales. Ce terme 
I.S.O. signifie également le modèle d’interconnexion des Systèmes Ouverts (dit modèle O.S.I.), 
correspondant au terme anglo-saxon O.S.I. Open Systems Interconnection.

(28) A la différence de l’I.S.O., la C.E.I. s’occupe d’adopter des normes concernant les équipe
ments électriques et électroniques, non couverts par PI.S.O.

(29) Pour plus d’information sur ces exemples, voy; C. K e n n e d y  and M. P a s t o r , An Intro
duction to International Télécommunications Law, Artech House, Inc., Norwood, 1996, pp. 37 à 
43.
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homogénéisation complète des équipements. Beaucoup de problèmes d’in
terconnexion et d’interopérabilité de services sont résolus par des standards 
dans les logiciels. Ceci permet à l’U.I.T. d’autoriser différents standards 
d’équipement et de continuer à protéger les constructeurs nationaux.

A l’heure actuelle, les travaux de standardisation deviennent encore plus 
intenses. D ’une part, les services de télécommunications sont réellement 
perçus comme le facteur central du système de l’économie internationale. 
D ’autre part, les utilisateurs veulent des services d’ accès aisé et de prix 
abordable. Dans cette perspective, l ’utilité de la concurrence internationale 
est bénéfique à ces objectifs. Dès lors, le développement de standards appa
raît de plus en plus indispensable. En même temps, la multiplication des 
systèmes et des changements techniques complique fortement la tâche. Le 
secteur de standardisation a d’ailleurs adapté sa procédure de fixation des 
standards de façon à la rendre plus rapide et plus intensive. Aujourd’hui, 
une recommandation du secteur peut être acceptée lorsque 70 % de 
membres l’approuvent par courrier.

3.3.2. Les problèmes associés au processus de standardisation

Le processus de normalisation ne résout pas tout. Il est souvent 
confronté à certains obstacles qui ne sont pas aisément surmontables. Le 
nombre d’acteurs influents et d’intérêts différents ne simplifie pas les 
choses.

a) La variété des procédures

Un standard peut naître de différentes façons. Il peut être imposé par des 
réglementations étatiques. Il peut être adopté de façon volontaire par la 
participation des parties intéressées dans une instance nationale ou interna
tionale de fixation de standards. Il peut naître du marché où le produit 
d’un opérateur est adopté en raison de sa supériorité technologique ou du 
succès qu’il rencontre sur le marché (30). On parle respectivement de stan
dards de jure, volontaires ou de facto (31). Ces standards peuvent se déve
lopper simultanément. Us entrent souvent en conflit.

b) L ’impact sur la concurrence

L’objectif premier de la standardisation est de promouvoir l ’ouverture 
des marchés et de décourager l’abus de position dominante. Toutefois, la 
standardisation peut parfois avoir des effets contraires. Ainsi, lorsque un

(30) Deux exemples. C’est le cas de la norme VHS pour l’enregistrement de cassettes vidéo. 
C’est également le cas des systèmes d’exploitation DOS et WINDOWS utilisés par les computers 
compatibles IBM.

(31) Classification utilisée par C. K e n n e d y  and M. P a s t o k  (1996), op. cit., p. 24.
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standard s’impose de facto par le marché, le producteur peut profiter de sa 
position dominante pour imposer son équipement. Le même phénomène 
peut résulter de luttes internes au sein d’organismes de fixation de stan
dards ou d’une volonté d’exclusion par ceux-ci de ceux qui n’en sont pas 
membres.

c) Le retard sur le marché

Il existe souvent un décalage entre le marché et la reconnaissance inter
nationale d’un standard. Le processus de standardisation internationale 
s’attelle souvent tardivement aux problèmes d’incompatibilité que peuvent 
générer des standards de facto, déjà bien ancrés sur un marché. En outre, 
des opérateurs de réseaux et de services qui ont fait des investissements 
importants dans le standard existant peuvent avoir intérêt à ce que l’ins
tance de standardisation internationale n’adopte pas un standard différent, 
même si celui-ci est plus efficace.

L ’adoption de standards en concertation avec toutes les parties intéres
sées réunies, bien avant l’acquisition d’une prédominance par un produc
teur, serait une situation idéale mais probablement peu réaliste. Dans cette 
approche, la lenteur du processus de fixation des standards dans un envi
ronnement technologique mouvant pèse lourdement. Ainsi, le standard 
R.N.I.S., développé au sein de l’U.I.T., crée maintenant des doutes quant 
à sa longévité. Ce standard définit le système R.N.I.S. comme un système 
de communication digitale basé sur le réseau public et un ensemble d’inter
faces standards. A  côté de cela, l’informatique offre des possibilités d’établir 
des réseaux locaux et des services standards destinés à des utilisateurs pro
fessionnels. De nouveaux développements permettent l’interconnexion 
entre ces réseaux locaux. Dans un tel environnement, le standard R.N.I.S. 
de l’U.I.T. pourrait bien être limité à terme au marché résidentiel.

Néanmoins, dans la plupart des cas, un accord sur les standards est 
trouvé. La nécessité d’interconnexion des réseaux et d’interopérabilité des 
services est en effet trop importante, et ses bénéfices financiers trop évi
dents.

3.4. —  Les réglementations tarifaires internationales

Jusqu’il y a peu, les négociations sur les prix internationaux se limitaient 
à des accords sur les tarifs appliqués aux services téléphoniques de base. 
Dans ce cadre existait un partage des revenus entre l’État d’appel et l ’Etat 
de destination. Chaque Etat recevait une compensation selon sa participa
tion à la transmission. Les recettes des communications internationales 
représentaient ainsi des bénéfices énormes. Tant que le monopole des télé
communications subsistait, l’opérateur national avait la capacité de contrô
ler le trafic en provenance de son pays. Cette situation n’apparaît plus
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viable aujourd’hui. La multiplication des modes de transmission, l’instaura
tion de la concurrence dans de nombreux pays, la capacité de déplacer les 
appels ont modifié la situation.

3.4.1. L ’évolution des cartels internationaux

Le marché des télécommunications internationales a longtemps été 
dominé par des cartels internationaux. Au départ, ces cartels s’étaient 
développés en trois grandes parties : le réseau autour des Etats-Unis pour 
l’hémisphère occidentale, le réseau dominé par le Royaume-Uni reliant les 
pays et les colonies de l’empire et les réseaux de l’Europe continentale. En 
Europe, les services téléphoniques relevaient d’un service public. Leur 
exploitation appartenait à une administration (P.T.T.). Les P.T.T. pou
vaient réglementer les tarifs, le partage des revenus et les parts de marché.

En 1903, les P.T.T. européens, qui formaient la majorité des membres de 
l’U.I.T., avaient obtenu l’intégration dans la Convention internationale de 
la télégraphie de règles concernant les tarifs internationaux. Les Etats-Unis 
et le Royaume-Uni conservaient une gestion autonome en matière de tarifs 
et de distributions de revenus. Les Etats-Unis ont toujours été opposés à 
la fixation des tarifs par voie intergouvemementale. Leur adhésion tardive 
à l’U.I.T. s’explique en grande partie par cette réglementation. Finalement, 
ils ont accepté une réglementation des tarifs, mise en annexe, qu’ils pou
vaient ainsi s’abstenir d’appliquer. Néanmoins, ce système a été accepté par 
tous les autres pays, et plus particulièrement par les pays en développe
ment. En fin de compte, les Etats-Unis acceptèrent d’établir un monopole 
sur le marché national des télécommunications internationales.

Le système de cartel reposait sur certaines règles établies dans la conven
tion de l’U.I.T. D ’une part, les administrations de télécommunications ou 
les monopoles désignés (A.T.T. aux Etats-Unis) ne pouvaient pas pour
suivre de stratégies concurrentielles qui permettraient de prendre des parts 
de marché aux autres Etats. Ainsi, il y  eu, entre autres, une tentative 
d’uniformisation des tarifs pour éviter qu’une entreprise ne s’installe dans 
un pays étranger en raison de factures de téléphone plus favorables. En 
plus, les P.T.T. ou les entreprises monopolistiques désignées devaient éviter 
le développement de concurrents à l’étranger. En règle générale, l’intercon
nexion à d’autres opérateurs que les P.T.T. ou les monopoles désignés res
tait interdite. Aussi, les opérateurs demeuraient propriétaires des moyens 
de transmission internationale. Ces règles ont été quelque peu violées au 
début des années 50 avec l’apparition de nouvelles technologies et de nou
veaux services. Des multinationales louaient des lignes aux P.T.T., inter
connectaient ces lignes louées et sous-louaient l’excès de capacité. Elles 
devenaient dès lors de véritables concurrents. Des règles concernant notam
ment les lignes louées et leur interconnexion ont dès lors étés adoptées au 
sein de l’U.I.T. pour éviter ce genre de pratiques.
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Une dernière règle avait comme objectif d’ assurer la fidélité des membres 
au cartel. Les revenus générés par les communications internationales 
devaient être suffisamment importants pour chacun des États. Des accords 
d’État à État devaient fournir un revenu payé de l’État d’ origine à l’État 
de destination de l’appel. Ce système a procuré des revenus élevés aux 
P.T.T. Il a ainsi facilité la subsidiation de leur système national de télécom
munication. Il permettait de fournir un service téléphonique de base à un 
prix abordable, y  compris aux régions rurales et aux personnes ayant un 
revenu faible.

3.4.2. La transition vers un marché libéralisé des télécommunications inter
nationales

Dans les années 80, les opérateurs ont découvert une situation hybride. 
D ’une part, certains pays avaient libéralisé leur marché. Les tarifs interna
tionaux avaient alors fortement diminué en raison de la concurrence interne 
dans ces pays. D ’autre part, de nombreux pays continuaient à pratiquer le 
système de cartel et appliquaient des tarifs bien plus élevés. Ceci a provo
qué des déséquilibres dans les paiements d’État à État. Les Etats déjà libé
ralisés, comme les États-Unis, ont vu à ce moment-là le nombre d’appels 
internationaux à destination de pays tiers augmenter terriblement. Selon 
les règles de comptabilisation des tarifs internationaux, le pays d’origine 
doit payer une contribution au pays de destination. Ainsi, les États-Unis 
payaient en 1990 2,9 milliards de dollars de plus que ce qu’ils ne recevaient. 
Ceci représentait déjà une augmentation de 20 % par rapport à l’année pré
cédente. Ceci constitue une des sources des pressions américaines dans le 
cadre de l’U.I.T. et du G.A.T.S.

Les opérateurs américains ont exploité le déséquilibre tarifaire en déve
loppant le mécanisme du call-back. Cette méthode permet le détournement 
des appels en provenance d’un pays tiers vers les Etats-Unis. Un méca
nisme de reconnaissance de la ligne d’appel permet de renvoyer immédiate
ment l’appel à partir des États-Unis. Les tarifs américains, bien plus avan
tageux, sont dès lors appliqués. Le manque à gagner pour les opérateurs 
monopolistiques les a obligés à diminuer leurs tarifs internationaux et par 
conséquent leurs taux alors de comptabilisation internationale.

D ’autres initiatives ont été prises, émanant de la F.C.C. (Fédéral Com
munication Commission), pour encourager l’ouverture des marchés à la 
concurrence et pour forcer les tarifs de comptabilisation internationale à la 
baisse. En 1991, la possibilité des opérateurs américains de revendre leur 
capacité de transmission sur le marché intérieur a été étendue au marché 
international, sauf pour les lignes privées interconnectées avec le réseau 
public. Les opérations sur ligne privée sont généralement comptabilisées en 
fonction de la capacité de transmission et non en fonction du temps d’utili
sation. La revente de lignes privées aurait permis à des entreprises étran
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gères de générer du trafic vers le réseau public des États-Unis en évitant 
le système de règlement international, sans offrir la même possibilité aux 
opérateurs américains sur leur marché. Les pays offrant un traitement égal 
aux États-Unis peuvent néanmoins obtenir le rachat de lignes privées.

Les pays en développement étaient en général peu favorables à l’abandon 
du système des cartels. Cette attitude s’explique par leur retard important 
dans le développement de services et de réseaux de télécommunications. De 
plus, le secteur des télécommunications dans les mains des administrations 
nationales reste une source de revenu pour subsidier d’autres services pris 
en charge par l’État. Tant que cette subsidiation croisée fonctionne, l’État 
ne sera pas incité à promouvoir un marché en concurrence.

3.4.3. La libéralisation générale des communications téléphoniques interna
tionales

a) La montée de la compétition

Dans les années 50 déjà, les P.T.T. et les concessionnaires monopolisti
ques commençaient à louer des lignes à des multinationales afin qu’elles 
établissent leur système de réseaux propres, adapté à leurs besoins. Ces 
démarches constituaient le début de la libéralisation. Vers la fin des 
années 60, aux États-Unis, d’autres firmes qu’A.T.T. ont été autorisées à 
établir leur propre réseau entre certaines villes et à offrir de nouveaux ser
vices de télécommunications. Pendant les années 80, de nouveaux concur
rents apparurent. Les entreprises louant des lignes, on l’ a vu, furent autori
sées à revendre la capacité. D ’autres pays, dans la foulée, ont suivi dans le 
processus de libéralisation, comme le Royaume-Uni et le Japon. Finale
ment, dans les années 90, il s’est étendu à la Communauté européenne, au 
Canada, à l’Australie et à la Nouvelle-Zélande.

Cette ouverture générale à la concurrence rend le système traditionnel 
intenable. Dans ce contexte, les opérateurs traditionnels ne pouvaient plus 
respecter les règles de l’U.I.T. concernant le cartel s’ils ne voulaient pas 
perdre des parts de marché. Ils commençaient à se faire concurrence. Un 
mouvement d’alliances se créa permettant d’entrer sur les marchés étran
gers. Cette concurrence allait s’accroître suite aux nouveaux développe
ments prévus par la technologie sans fil. En effet, le développement du télé
phone cellulaire et des satellites à basse attitude permettra d’être indépen
dant du réseau câblé local fixe. De plus, un nombre croissant d’acteurs (des 
opérateurs de télécommunications, de câbles, de réseaux de télévision, et 
des entreprises informatiques) préparaient leur irruption sur de nouveaux 
marchés.
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b) Les négociations au sein de l ’ZJ.I.T.

Déjà en 1988, de longues négociations ont eu lieu au sein de l’U.I.T., et 
plus particulièrement à la conférence mondiale administrative des télé
phones et des télégraphes, afin de définir un nouveau régime tarifaire. Au 
départ, les opérateurs de monopole restaient très réticents. Ils entendaient 
forcer les autres membres à se conformer aux règles de l’U.I.T. Ils n’y  ont 
pas réussi. Les Etats-Unis, le Royaume-Uni et le Japon ayant obtenu la 
possibilité pour les membres de conclure des accords bilatéraux qui puissent 
s’écarter des règles de l’U.I.T. (32). Au début des années 90, l’U.I.T. suppri
mait officiellement toutes les restrictions existantes sur les lignes louées. En 
1992, elle approuvait la recommandation des Etats-Unis. Ceux-ci propo
saient de redéfinir les tarifs de comptabilisation internationale en fonction 
du coût réel de la fourniture de ce service et de la non-discrimination entre 
les acteurs (33).

En 1994, lors de la dernière conférence de plénipotentiaires de Kyoto, 
l’U.I.T. confirmait le principe de la définition des tarifs en fonction des 
coûts. Elle a adopté une résolution (résolution 22) concernant la répartition 
des revenus en provenance du trafic international. Jusqu’alors, la recom
mandation du secteur de standardisation D.150 établissait la règle 50-50 
comme base de répartition des revenus. Selon la résolution, le coût pour 
établir une communication internationale peut varier d ’un pays à l ’autre. 
Il est particulièrement plus élevé dans les pays en développement. Les 
tarifs en fonction des coûts devront néanmoins aussi se refléter dans la 
répartition des revenus. Ce passage des quotes-parts de répartition fondés 
sur les coûts n’est pas du goût des pays en développement qui craignent 
aussi une taisse de leurs revenus et portant un ralentissement de leurs 
investissements en l’ absence d’autres resources de financement. Il serait dès 
lors nécessaire de trouver un système transitoire qui permette de réduire 
progressivement leur dépendance à cet égard.

c) L ’adoption du Q.A.T.S.

Le G.A.T.T. régissait les échanges de marchandises. Il ne s’appliquait pas 
aux télécommunications, qui constituent surtout un marché de services.

(32) Article 1, § 1.5. du règlement des télécommunications internationales.
Cet article a été utilisé par les États-Unis, le Japon, le Royaume-Uni et Hong-Kong. Des 

accords bilatéraux entre ces pays autorisaient aux opérateurs de réseaux à valeur ajoutée d’offrir 
leur services via des lignes louées. Cet accord allait à l'encontre de la recommandation de l’U.I.T. 
qui réserve les lignes louées soit à un client unique soit à des groupes fermés d’utilisateurs. En 
d’autres termes, l’accès au réseau public est exclu. Les Etats précités estimaient que cette recom
mandation freinait la croissance des opérateurs visés. Pour une analyse détaillée sur la question 
des lignes louées, voy. R. F r ie d e n  (1996), p. 130.

(33) Voy. C h e o n g  and Mü llin s , «International téléphoné services imbalances accounting 
rates and regulatory policy», 15 Télécommunications Policy 107-118 (1991) et R. F r i e d e n  (1996), 
pp. 133-149.
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Les services ont la particularité d’être intangibles, et ne répondent pas du 
tout aux même exigences que les marchandises. Aussi, les Etats-Unis ont 
exercé une pression pour inclure les services dans les négociations de l’Uru
guay Round. Les Etats-Unis ont préféré ce cadre pour pousser la libéralisa
tion des télécommunications internationales. Ils l’estimaient plus favorable 
à leurs intérêts économiques, puisque ses signataires ont pris formellement 
position en faveur d’une libéralisation du commerce (34).

Les négociations dans ce cadre ont abouti, on le verra, à un accord sur 
le commerce des télécommunications en 1997. Il faut toutefois souligner 
que le problème des tarifs internationaux n’a pu être tranché dans ce 
contexte. Néanmoins, l’ouverture du marché dans de nombreux pays 
devrait à terme simplifier cette difficulté. La flexibilité des prix et la mon
tée de la concurrence rendent progressivement le maintien de tarifs artifi
ciellement élevés fort difficile.

§ 4. —  L ’U.I.T. FACE À DE NOUVEAUX DÉFIS

La conférence de plénipotentiaires de Kyoto en 1994 n’a pas apporté de 
modifications majeures à l’organisation de l’U.I.T. Par contre, elle a défini 
les orientations d’un plan stratégique pour la période de 1995-1999 (35). En 
1992, l’U.I.T. a été dotée de nouvelles structures et de nouvelles méthodes 
de travail. En 1994, il s’agissait de se concentrer sur les objectifs à 
atteindre. Le planning stratégique a permis d’ identifier les défis des pro
chaines années.

4.1. —  Le nouvel environnement des télécommunications

4.1.1. La libéralisation du secteur des télécommunications

Le secteur des télécommunications est de plus en plus libéralisé et priva
tisé. Il dépend nettement moins des autorités publiques que dans le passé. 
Ces autorités ont aujourd’hui plus un rôle de régulateur que d’opérateur sur 
le marché des télécommunications. Cette évolution modifie le profil des 
membres au sein de l’U.I.T., ainsi que leurs besoins.

Comme le rôle des lois du marché augmente dans le secteur des télécom
munications, les exigences des entreprises privées deviennent plus impor
tantes. Une d’entre elles consiste à pouvoir développer rapidement de nou
veaux produits et de nouveaux services. Dans un secteur où les coûts de 
recherche croissent, il faut disposer rapidement des normes nécessaires. Ceci 
met en évidence la nécessité d’améliorer les procédures de normalisation au

(34) Cf. §§ 3 et 4.
(35) Actes finals de la conférence de plénipotentiaires, Kyoto, 1994, résolution 1.



D B  L ’ U .I .T . À  L ’ O .M .C . 297

sein de l’U.I.T., dont la lenteur actuelle impose des coûts de plus en plus 
grands.

4.1.2. La convergence technologique

La convergence entre les secteurs de l’informatique, des télécommunica
tions et de l’audiovisuel donne lieu à une multiplication des services dispo
nibles. Cette évolution pose déjà des questions quant aux priorités à donner 
à chacun des trois secteurs de l’Union et quant à l’ accessibilité des nou
veaux systèmes pour les pays en développement. Le profil des membres de 
l ’Union sera probablement aussi influencé par cette évolution.

A l’heure actuelle, le trafic de données est déjà devenu plus volumineux 
que le trafic vocal. Cette évolution devrait s’accélérer dans les prochaines 
années. Les capacités de transmission deviennent polyvalentes. Elles repo
sent aussi sur la commutation de données par paquet, et non plus sur la 
commutation par circuit. Par ailleurs, la possibilité de contrôler l’utilisation 
des réseaux devient en revanche plus limitée. Ces éléments modifient com
plètement les paramètres économiques des investissements. L ’U.I.T. devra 
affronter ce problème.

4.1.3. La globalisation

Des groupements globaux de télécommunications se créent (Unisouree, 
Global One, A.T.T./B.T., WorldCom/M.C.I.). Ils résultent d’un mouvement 
impressionnant d’alliances. La technologie facilite l’émergence de ces grou
pements. Elle permet de créer des systèmes globaux de télécommunica
tions, ainsi les systèmes de satellites qui atteignent une couverture globale. 
Cette évolution modifie complètement la nature des télécommunications 
internationales. On passe d’une coopération entre les systèmes nationaux à 
des services offerts sur une base transnationale. L ’U.I.T. devra se pencher 
sur la question de l’harmonisation des politiques nationales vis-à-vis de ces 
systèmes globaux (licences, infrastructures autorisées, rôle de la concur
rence...).

4.1.4. L'économie et la société de l ’information

Le secteur des télécommunications a un double rôle. Il est à la fois le 
moteur de la globalisation de l’économie et un secteur en expansion de cette 
économie. Par conséquent, des décisions concernant les télécommunications 
sont prises au sein d’autres instances internationales que l’U.I.T. Si l’U.I.T. 
veut jouer un rôle moteur dans l’économie et la société de l’information, 
elle devra établir, en coopération avec les organisations internationales et 
régionales, une vision globale sur le rôle des télécommunications dans cette 
évolution et une coordination des activités de toutes ces organisations.
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Par ailleurs, cette évolution crée de nouvelles difficultés dans la politique 
traditionnelle de développement. Il ne suffit pas d’assurer une assistance 
des pays développés vers les pays en voie développement. Il faut prévoir 
un environnement permettant un développement global durable. L ’accès 
universel aux services de télécommunications de base ne suffit pas. Les 
pays en voie de développement doivent également avoir accès aux nou
velles technologies et aux réseaux d’information. Autrement, le fossé 
s’agrandira entre les deux mondes. Atteindre cet objectif demandera des 
efforts concertés entre les différents secteurs de l ’U.I.T., comme entre 
l’U.I.T. et d’autres instances internationales, telles que l’O.M.C.

4.2. —  La réponse de l ’U.I.T.

Dès le départ, la mission fondamentale de l’U.I.T. a été d’ordre techni
que. L ’U.I.T. tient à maintenir son rôle prépondérant dans toutes les 
matières qui concernent la standardisation, les radiocommunications et le 
développement de réseaux. De plus, l’organisation tient à promouvoir une 
approche plus globale des télécommunications. Elle a créé à cette fin un 
forum de discussions (36). Ce forum sera alimenté par des débats concer
nant l’articulation des activités respectives du G.A.T.S. et de l’U.I.T., la 
convergence technologique et les systèmes globaux de télécommunications. 
L ’U.I.T. compte rester une organisation intergouvemementale, mais désire 
accroître la participation du secteur privé. Il reste à déterminer si cela per
mettra l’ adoption de mesures adaptées au nouveau contexte, et concertées 
avec les autres organisations compétentes dans ce domaine.

DEUXIÈME PARTIE

La montée en puissance 
de l’Organisation Mondiale du Commerce

L’introduction du commerce des services dans les négociations de l’Uru
guay Round constitue certainement le changement le plus important dans 
la réglementation internationale des télécommunications depuis plusieurs 
décennies. Comme on l’a vu, l’ activité internationale du secteur passe pro
gressivement d’accords intergouvemementaux entre Etats régissant chacun 
leur secteur national vers un marché global libéralisé, où l ’enjeu principal 
consiste à assurer aux opérateurs un libre accès aux marchés nationaux et 
aux consommateurs une large gamme de services de qualité élevée et de 
prix abordable. La conclusion d’un accord général sur le commerce des ser
vices (G.A.T.S.) va dans ce sens. Elle permet d’encadrer les efforts de libé
ralisation des Etats. La conclusion d’un accord spécifique sur les télécom-

(36) Actes finals de la conférence des plénipotentiaires, Kyoto, 1994, résolution 2.
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munieations de base (A.T.B.) en 1997 montre l’existence d’une nette 
volonté politique dans ce sens.

Avant d’ analyser les termes de l’accord, il convient d’abord de définir le 
cadre institutionnel général dans lequel s’intégre le G.A.T.S. Les négocia
tions de l’Uruguay Round ont également établi l’Organisation Mondiale du 
Commerce (O.M.C.). Dans le passé, le G.A.T.T. bénéficiait de moyens insti
tutionnels limités. Son action se heurtait ainsi à de nombreuses limitations. 
Les accords de l’Uruguay Round ont modifié cette situation en renforçant 
notamment la surveillance des Etats membres et surtout le règlement des 
différends (37). Ceci entraîne une mutation essentielle du système commer
cial international (38).

§ 5. —  L e  c a d r e  i n s t i t u t i o n n e l  d e  l ’ O .M .C .

5.1. —  Les origines de l ’O.M.C.

5.1.1. Les faiblesses du G.A.T.T.

Entre 1948 et 1994, le G.A.T.T. (Accord général sur les tarifs et le com
merce) a régi les échanges internationaux. Il s’agissait à l’origine d’un 
accord provisoire, conclu en attendant la mise en œuvre de la Charte de la 
Havane de 1948, qui devait établir une institution spécialisée de I’O.N.U. 
dans le domaine commercial international. Cette institution devait consa
crer essentiellement la liberté de circulation des marchandises. En raison de 
sa vocation provisoire, le G.A.T.T. ne comprenait qu’un nombre limité de 
règles et n’ avait pas prévu la création d’organes spécifiques.

Suite au refus des Etats-Unis de ratifier la Charte de la Havane, le com
merce international a continué à être régi par les règles incomplètes du 
G.A.T.T. Un secrétariat a été créé. Des négociations de désarmement tari
faire ont été organisées. Dans le cadre des négociations du Kennedy Round 
(1964-1967) et du Tokyo Round (1974-1979), plusieurs accords multilaté
raux ont été conclus pour compléter les dispositions du G.A.T.T. Néan
moins, cet accord présentait plusieurs faiblesses. Il ne concernait que le 
commerce des marchandises, et non celui des services. Il ne bénéficiait pas

(37) Pour des commentaires d e  base sur l ’ O .M .C ., voy. notamment P. M e s s e r l in , L ’Organisa
tion mondiale du commerce, Paris : Dunod, 199 6 ; E . M c G o v e r n , International (rade régulation, 
Topsham : G lob e fie ld  Press, 1 99 8 ; J. J a c k s o n , The world trading system, 2nd éd ., C a m b rid ge  : 
M IT  Press, 1 99 7 ; T . F l o r y , L ’Organisation mondiale du commerce, Bruxelles : Bruylant, 1999. 
Pour une bibliographie plus complète, voy. F . D e h o u s s e  et P. V in c e n t , L ’Organisation Mon
diale du Commerce, 2° éd ., Liège : Cours de la Faculté de Droit, 1999 (ainsi que la bibliographie 
citée).

(38 ) Cette vision n’est pas unanime. Il suffît à cet égard de comparer les présentations de T. 
F l o r y  (1999 ), pp. 213 -214  et E i s e n m a n n ,  «Le système normatif de l’Organisation Mondiale du 
Commerce», in S.F.D.I., La réorganisation mondiale des échanges, Paris : Pedone, 1996, pp. 70-71.
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des organes classiques des institutions spécialisées de l’O.N.U. Son système 
de règlement des conflits pouvait être paralysé par chacun de ses membres. 
Les accords nouveaux sur les barrières non tarifaires négociés dans le cadre 
du G.A.T.T. ne s’imposaient pas d’office à l’ensemble des Etats membres.

5.1.2. Les améliorations de l ’O.M.C.

Lors des négociations de l’Uruguay Round, il a été décidé de remédier à 
ces faiblesses par la création d’une organisation nouvelle : l’Organisation 
mondiale du commerce (O.M.C.). Son champ d’intervention, fort étendu, 
couvre à la fois le commerce des marchandises (accord G.A.T.T. dans sa 
version de 1994), le commerce des services (accord dit «G.A.T.S.», conclu 
dans le cadre de l’Uruguay Round) et les mesures de protection de la pro
priété intellectuelle ayant des incidences sur le commerce (accord dit 
«TRIPS», aussi conclu dans le cadre de l’Uruguay Round). Les Etats 
membres de l’O.M.C. doivent obligatoirement mettre en œuvre ces trois 
accords généraux dits «multilatéraux». Seuls quelques accords dits «plurila- 
téraux» sont soumis à l’adhésion facultative des Etats membres. Ils concer
nent le secteur aéronautique civil, les marchés publics, le secteur laitier et 
le secteur bovin. Si les deux premiers sont entrés en vigueur, il a été mis 
fin aux deux derniers à la fin de 1997.

Les fonctions de l’O.M.C. ont été définies de façon large. Elle doit facili
ter la mise en œuvre des accords multilatéraux, fournir le forum des négo
ciations multilatérales futures, mettre en application le mémorandum d’ac
cord sur le règlement des conflits conclu dans le cadre de l’Uruguay Round, 
mener la surveillance de la politique commerciale des Etats membres et, 
enfin, renforcer la coopération avec le F.M.I. et le groupe de la Banque 
mondiale. L ’O.M.C. a succédé au G.A.T.T. (39), en vertu d’un accord de 
transfert, au 1er janvier 1995. Elle a repris les mêmes locaux à Genève.

5.2. —  Le cadre institutionnel

5.2.1. Les organes

La structure institutionnelle de l’Organisation présente une relative com
plexité. Au sommet, une Conférence ministérielle, comprenant des représen
tants de tous les Etats membres, se réunit au minimum une fois tous les 
deux ans (art. IV § 1 de l’accord sur l’O.M.C.). Elle a une fonction d’ orien
tation générale et prend des décisions sur toutes les questions relevant des 
différents accords multilatéraux. Entre ses réunions, un Conseil Général, 
également composé des représentants de tous les Etats membres, assure

(39) De 1948 à 1994, le terme «G.A.T.T. » a désigné à la fois un accord multilatéral sur le com
merce et l’organisation internationale destinée à gérer ledit accord.
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l’administration des accords et se réunit autant que nécessaire (art. IV § 2). 
Ce Conseil Général assure également le rôle d’organe de règlement des 
conflits et d’organe d’examen des politiques commerciales (art. IV § 3 et 5).

De façon plus spécifique, trois Conseils couvrent le commerce des mar
chandises, le commerce des services et les règles relatives à la propriété 
intellectuelle. Ces Conseils sont ouverts à tous les Etats membres (art. IV 
§ 5). Ils peuvent établir des organes subsidiaires s’ils l’ estiment souhaitable 
(art. IV § 6). La création de trois comités consacrés à des questions particu
lières est également prévue (art. IV § 7).

5.2.2. Les règles de décision

a) les décisions à la majorité

L’accord sur l’Organisation mondiale du commerce perpétue une des 
ambiguïtés traditionnelles de l’Accord Général de 1947. En principe, les 
décisions continueront à être prises selon la règle du consensus. Sauf excep
tion, lorsqu’un consensus ne peut être dégagé, la question est tranchée par 
la voie d’un vote. Sauf pour certaines décisions particulières, les décisions 
sont dans ce cas prises à la majorité (art. IX  § 1). Le recours au vote consti
tuait une pratique exceptionnelle, en dépit de la formulation claire de l’Ac
cord Général de 1947 (art. X X V ) (40). La situation n’a pas changé avec le 
nouvel accord. En revanche, la puissance économique de certains membres 
de l’O.M.C. leur permet d’obtenir plus aisément un consensus (41)

b) les décisions particulières

Dans certains cas, l’ accord sur l’Organisation Mondiale du Commerce 
prévoit des majorités de vote particulières. Ainsi, par exemple, les interpré
tations officielles des accords de l’Uruguay Round ne peuvent être adoptées 
que par la Conférence ministérielle ou le Conseil général. Elles requièrent 
une majorité de trois quarts des voix (art. IX  § 2).

Par ailleurs, seule la Conférence ministérielle a été dotée du pouvoir d’ac
corder à un État membre, dans des circonstances exceptionnelles, une 
exemption d’appliquer les règles des accords de l’Uruguay Round. 
L ’exemption doit également, en principe, recevoir l’approbation de trois 
quarts des voix (art. IX  § 3). On notera cependant qu’une demande 
d’exemption concernant l’application de l’accord sur l’ Organisation lui-

(40) Pour une excellente analyse de la situation, voy. 0 . L o n g ,  «La place du droit et ses 
limites dans le système commercial multilatéral du G.A.T.T.», R .G .A .D .I ., 1984, n° 128, pp. 9- 
142.

(41) Voy. les excellentes observations de J. J a c k s o n  (1998), pp. 41-47.
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même doit être présentée à la Conférence ministérielle selon la règle du 
consensus (art. IX  § 3[a]).

5.2.3. L ’amendement de l ’accord sur l ’Organisation

La procédure de révision de l’accord présente un caractère complexe 
(art. X). Ses règles varient par ailleurs selon les dispositions concernées. En 
effet, certains articles ne peuvent être amendés sans l’approbation de tous 
les Etats membres. C’est notamment le cas pour la disposition qui précise 
la procédure d’amendement (art. X  § 2).

En règle générale, les amendements ne s’appliquent qu’aux Etats qui les 
ont approuvés. Néanmoins, dans certains cas, la Conférence ministérielle 
peut décider à la majorité des trois quarts qu’un amendement présente une 
telle nature que tout Etat membre devra, sauf consentement de la Confé
rence, se retirer de l’Organisation s’il ne l’a pas accepté après un certain 
délai (art. X  § 3 et 5).

5.3. —  Les membres de l ’O.M.G.

L’adhésion à l’O.M.C. n’est pas automatique. Chaque Etat membre du 
G.A.T.T. a dû y adhérer expressément. L ’accord instituant l ’O.M.C. confère 
désormais à la Communauté européenne la qualité de membre originel de 
l’O.M.C.

5.4. —  Le mémorandum d'accord 
sur le règlement des différends de l ’O.M.C.

Avant 1995, le règlement des conflits au sein du G.A.T.T. reposait sur 
l’établissement de panels, composé d’experts désignés pour chaque occa
sion, qui rendaient des rapports. Ces rapports devaient alors recevoir l ’ap
probation des Parties Contractantes. Ce système constituait sans doute le 
système de règlement des conflits le plus avancé du droit international éco
nomique à l’époque (42). Néanmoins, la complexité croissante des rapports 
commerciaux l’avait rendu de moins en moins adapté. De nombreux diffé
rends avaient engendré des blocages. Aussi, la révision de ce système consti
tuait un des objectifs majeurs de l’Uruguay Round (43).

(42) A cet égard, voy. G. M a l i n v e r n i , Le règlement des différends dans les organisations inter
nationales économiques, Sijthoff, 1974. L’état des règles après les négociations du Tokyo Round 
a été analysé par H u d e c , «G.A.T.T. dispute settlement after the Tokyo Round : an unfinished 
business», 13 Gornell Int.L.J. 145-203 (1980) et F l o r y , «Les accords du Tokyo Round du 
G.A.T.T. et la réforme des procédures de règlement des différends dans le système commercial 
interétatique», R.G.D.I.P., 1980, pp. 235-253.

(43) Voy. notamment les commentaires de H i l f , «Settlement of disputes in international éco
nomie organizations : comparative analysis and proposais for strengthening the G.A.T.T. dispute 
settlement system», in M. H i l f  and E. P e t e r s m a n n  eds., The new G.A.T.T. round of multilatéral
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Le mémorandum d’accord sur le règlement des conflits constitue un des 
progrès les plus importants réalisés dans le cadre des négociations de l’Uru
guay Round (44). Il permet de remédier à une autre des faiblesses structu
relles les plus graves du G.A.T.T. De plus, il implique une simplification 
significative des procédures, dans la mesure où il couvre tous les conten
tieux, nés dans le cadre de l’Accord Général, des codes qui l’ont complété, 
de l’Accord sur les services et de l’Accord sur les aspects des droits de pro
priété intellectuelle qui touchent au commerce (45). Il devrait réduire les 
tensions commerciales endémiques suscitées par le recours aux mesures uni
latérales, symbolisé par la célèbre section 301 de la législation commerciale 
américaine (46).

En fait, dans ce domaine, les changements apportés par l’acte final de 
l’Uruguay Round sont très importants. A  plusieurs égards, il s’agit même 
d’une véritable révolution pour le droit international économique. On se 
bornera ici à souligner les éléments essentiels.

5.3.1. Une procédure de caractère automatique

Tout d’ abord, la constitution d’un panel résulte dorénavant d’une procé
dure automatique. Après avoir recouru aux consultations pendant un délai 
de 60 jours afin de trouver une solution négociée, un Etat peut requérir la 
convocation d’un panel (art. 4.7 du mémorandum d’accord). Seule une déci
sion en sens contraire de l’organe de règlement des conflits, prise selon la 
règle du consensus, peut arrêter ce processus (art. 6.1). Cette automaticité 
caractérise également l’ adoption finale du rapport rendu par le panel. En 
effet, 60 jours après la communication du rapport aux membres de l’ organe 
de règlement des conflits, cet organe adoptera le rapport sauf si une des 
parties en litige décide de recourir à la procédure d’ appel ou si l’ organe 
décide par consensus de ne pas adopter le rapport (art. 16.4).

Par conséquent, tant l’établissement du panel que l’ adoption finale de 
son rapport constituent dorénavant la règle générale. Seules des exceptions 
strictement limitées, assorties d’un contrôle strict, peuvent entraver son 
application. Ceci constitue un changement fondamental par rapport aux 
procédures du G.A.T.T.

trade negotiations, Kluwer, 1991, pp. 285-322 et P e t e r s m a n n , « Improvements to the functioning 
of the G.A.T.T. system including dispute settlement», in T. O p p e r m a n n  and J. M o l s b e r g e r  
eds., A new G.A.T.T. for the nineties and Europe 92, Nomos, 1991, pp. 109-130.

(44) Sur cet accord, voy. par exemple E.XJ. P e t e r s m a n n  éd., International trade law and the 
G.A.T.T.jW.T.O. dispute seulement system, Kluwer, 1997.

(45) Art. 1 et appendice 1 de l’accord.
(46) Sur cette législation, voy. notamment les commentaires rassemblés dans J. B h a g w a t i  

and H. P a t r i c k  eds., Aggressive unïlateralism : America’s 301 trade policy and the world trading 
system, New-York : Harvester Wheatsheaf, 1991.
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5.3.2. Un système de délais contraignants

Non seulement les principaux stades de la procédure présentent un carac
tère automatique, mais ils ont également été limités dans le temps. Ainsi, 
la période des consultations se limite à 60 jours (art. 4.7). Une fois que le 
panel a été composé et que ses termes de référence ont été définis, il dispose 
en principe d’un délai de 6 mois pour rendre son rapport (art. 12.8). Les dif
férents stades de son activité ont également été prédéterminés (voy. l’ an
nexe 3 sur les procédures de travail). De même, la procédure devant l’or
gane d’appel ne peut dépasser 60 jours, et 90 jours au maximum (art. 17.5). 
En tout état de cause, la période séparant la constitution du panel de l’ap
probation du rapport par l’organe de surveillance ne devrait pas dépasser 
9 mois, et 12 mois en cas d’appel (art. 20.1).

Une fois le rapport du panel adopté, l ’État concerné dispose d’une 
période de 30 jours pour informer l’organe de surveillance des mesures qu’il 
entend prendre pour se conformer aux recommandations et aux décisions 
du panel (art. 21.3). En cas d’impossibilité d’une mise en œuvre immédiate, 
plusieurs mécanismes successifs, allant jusqu’à un arbitrage, ont été conçus 
afin de garantir une exécution aussi rapide que possible (art. 21.3). En tout 
état de cause, la mise à exécution du rapport rendu par le panel ne devrait 
pas excéder 15 mois (art. 21.4).

Ces délais contraignants vont évidemment exercer une pression perma
nente sur les organes du G.A.T.T. et sur les Etats membres. Ainsi, ils 
devraient permettre de lutter contre la procrastination qui a souvent carac
térisé les grands différends des années 80.

5.3.3. Des mécanismes de sanction renforcés

Au cas où le rapport du panel ne serait pas mis en œuvre dans un délai 
raisonnable, les parties doivent ouvrir des négociations afin de s’ accorder 
sur les compensations adéquates. A  défaut d’accord 20 jours après l’expira
tion du délai raisonnable, l’État plaignant peut demander à l’organe de sur
veillance de suspendre l’ application de certaines concessions ou de certaines 
règles à l’État en infraction (art. 22.2).

En premier lieu, l’État plaignant doit examiner la possibilité des mesures 
de rétorsion dans le secteur économique concerné par la plainte initiale. 
Néanmoins, si cela n’apparaît pas possible ou efficace, il peut se tourner en 
deuxième lieu vers d’ autres secteurs couverts par le même accord, voire 
même en troisième lieu vers des secteurs couverts par d’autres accords de 
l’Uruguay Round (art. 22.3). Ces possibilités de rétorsion croisée devrait 
permettre une efficacité accrue des sanctions.

L ’organe de surveillance se prononce sur la demande de l’Etat plaignant 
dans les 30 jours suivant l’expiration du délai raisonnable. Il accorde en
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principe son approbation sauf si une décision contraire est prise par consen
sus. En cas de désaccord entre les parties au litige sur les mesures de rétor
sion, une procédure d’arbitrage est mise en œuvre, et elle doit aboutir en 
60 jours (art. 22.6).

5.3.4. L ’exclusion des sanctions unilatérales

Le mémorandum d’accord sur le règlement des conflits contraint les 
membres à utiliser ses mécanismes lorsqu’ils cherchent à sanctionner les 
violations des règles commerciales, la perte des concessions repues ou l’érec
tion d’un obstacle à la réalisation des objectifs prévus par les accords 
conclus dans le cadre de l’Organisation mondiale du Commerce (art. 23.1). 
En d’autres termes, les Etats membres ne peuvent recourir à des sanctions 
unilatérales. Cette restriction visait au premier chef la section 301 de la 
législation commerciale des Etats-Unis pourtant reconnue valide selon un 
rapport de panel de 1999.

Il est possible que l’interprétation de cette disposition suscite elle-même 
des conflits à l’ avenir. Dans cette perspective, il convient de noter que le 
mémorandum d’accord sur le règlement des conflits s’applique également 
aux conflits suscités par son interprétation (art. 1.1). Par conséquent, tout 
litige concernant le champ d’application du mémorandum devra suivre les 
procédures qu’il a définies.

§ 6. —  L e  c a d r e  r é g l e m e n t a ir e  
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

Le cadre réglementaire des télécommunications dans le cadre de l’O.M.C. 
est complexe. En matière de marchandises, il comprend deux niveaux de 
normes : l’Accord Général de 1947 (G.A.T.T.) et les accords de mise en 
œuvre adoptés lors de l’Uruguay Round. En matière de services, il com
prend trois niveaux : l’Accord Général sur les services, ses annexes, et l’ac
cord sur la libéralisation des télécommunications de base de 1997. Pour les 
télécommunications, le régime présente plus d’intérêt. D ’une part, il consti
tue une grande nouveauté. D ’autre part, il aura un impact économique plus 
grand. Pour ces raisons, il convient d’y  accorder une attention plus grande.

L ’accord Général sur les services (calqué dans une large mesure sur l’Ac- 
cord Général de 1947) énumère une série de règles générales.

Les annexes se réfèrent à l’attribution d’exemptions, aux mouvements de 
personnes liés aux prestations de services, aux services financiers, aux télé
communications, aux télécommunications de base et aux transports 
aériens. Certaines de ces annexes, loin d’élargir l’ application des principes 
fondamentaux, visent au contraire à la réduire. Ce n’est toutefois pas le cas, 
en général, des annexes concernant les services de télécommunication.
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Enfin, l’accord de 1997 sur la libéralisation des télécommunications de 
base établit une série d’engagements des Etats membres concernant les 
principes du traitement national et de l’ accès au marché. D’une part, ces 
engagements définissent à quelles conditions les opérateurs d’autres États 
membres peuvent recevoir un traitement identique à celui des opérateurs 
nationaux. D ’autre part, ils définissent une série de principes visant à facili
ter un accès réel des opérateurs étrangers aux marchés nationaux. L’appli
cation du principe du traitement national ne suffit pas en effet à garantir 
un accès égal à un marché. Il subsiste une série d’exigences réglementaires 
et administratives qui peuvent retirer beaucoup de sa portée au principe du 
traitement national. Pour cette raison, les États membres doivent offrir, en 
quelque sorte, une garantie d’efficacité.

Les dispositions du G.A.T.S. s’inspirent évidemment de la même philoso
phie que celles du G.A.T.T. Néanmoins, elles présentent des caractéristi
ques différentes, en raison des spécificités du secteur des services. D ’une 
part, les services sont intangibles. Il est souvent impossible d’intercepter un 
service qui traverse une frontière, sauf dans la mesure où la prestation de 
services s’accompagne d’un déplacement physique effectif de biens, de per
sonnes ou de capitaux. Dès lors, il existe peu de barrières tarifaires (quoi
que leur utilisation soit parfois suggérée). D ’autre part, les services ne s’en- 
treposent pas et font l’objet d’une consommation immédiate. Dès lors, ils 
peuvent uniquement être identifiés par l’interaction entre le fournisseur et 
le consommateur. Du point de vue réglementaire, le producteur de service 
présente par conséquent une importance beaucoup plus grande que le pro
ducteur de marchandise. Par ailleurs, les dispositions du G.A.T.S. s’appli
quent aux prestataires de services car les services ne sont identifiables qu’à 
travers de leur prestataire. Le G.A.T.S. introduit une distinction selon les 
différents degrés d’interaction entre prestataire et consommateur (47). Il 
classe les services selon leur mode de prestation.

Les négociations de l’Uruguay Round n’ont pas été les premières à se 
pencher sur le commerce des services. Toutefois, jusqu’alors, les décisions 
avaient toujours été reportées. Le commerce des services a toujours été 
considéré par les États comme un domaine sensible. Du point de vue politi
que, les échanges sont dominés par les pays développés. Cela suscite la 
méfiance des pays en développement. Du point de vue sociologique, leur 
régulation implique des considérations de bien-être social, de protection du 
consommateur et de culture propres à chaque société. Les négociations de 
l’Uruguay Round ont abouti parce que ces aspects ont été pris en considé-

(47) Le G.A.T.S. identifie quatre modes de fourniture d’un service : la fourniture d’un service 
d’un Etat membre vers un autre (ainsi, les industries de réseaux), la fourniture d’un service par 
un prestataire dans son pays d’origine à un consommateur étranger, la fourniture d’un service 
par un prestataire dans l’État d’un consommateur étranger (ceci implique une présence commer
ciale du prestataire), la fourniture d’un service par un prestataire par la présence de personnes 
physiques.
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ration dans l’ accord final. Il exprime clairement la volonté de concilier les 
impératifs de la libéralisation du marché des services, de protection des 
pays en développement et des valeurs de chaque société.

Toutefois, l’équilibre sera difficile à trouver entre ces objectifs. Du point 
de vue technique, la libéralisation des échanges de services présente en effet 
une complexité plus grande que celle des échanges de marchandises. Les 
services constituent souvent une forme d’activité économique plus sophisti
quée, d’ailleurs apparue plus tardivement dans l’histoire économique. Il 
suffit à cet égard de prendre l’exemple des services de banque, d’assurance 
ou précisément de télécommunications. Dès lors, leur libéralisation sans 
contrôle présente plus de risques. Il convient de déterminer un encadrement 
international plus développé des activités libéralisées. Cela ne va pas sans 
difficultés. L ’exemple du marché unique européen suffit à le montrer. Réa
liser une réforme similaire à l’échelle planétaire constitue un projet extrê
mement ambitieux.

6.1. —  Les règles sur le commerce des marchandises

Il ne faut pas revenir ici sur des règles connues. L ’Accord Général de 
1947 a fait l’objet de nombreux commentaires et d’une ample «jurispru
dence». Il n’existe pas de règles spécifiques aux terminaux de télécommuni
cation, ni dans l’Accord Général, ni dans ses accords de mise en œuvre.

Toutefois, il convient de souligner l’impact de certains des accords 
conclus lors de l’Uruguay Round, notamment l’accord plurilatéral sur les 
marchés publics, et surtout l’accord sur les barrières techniques au com
merce. Cet accord définit de façon limitative les raisons pour lesquelles les 
règlements techniques (contraignants) et les normes (volontaires) peuvent 
entraver les échanges. Il peut par conséquent avoir des répercussions sur la 
mise en œuvre de certains standards adoptés ou permis dans le cadre de 
l’U.I.T.

6.2. —  L ’Accord Général sur les services

L’Accord Général sur le Commerce des Services établit un cadre multila
téral de principes et de règles en vue de l’expansion du commerce des ser
vices dans des conditions de transparence et de libéralisation progressive. 
Il comprend six parties. Les deux premières parties énumèrent les défini
tions et les principes fondamentaux. Ces principes s’appliquent à tous les 
échanges de services. Les deux parties suivantes définissent en quelque 
sorte le cadre général de la libéralisation progressive des échanges de ser
vices. L ’accès au marché et le principe du traitement national ont été érigés 
en règles conditionnelles (troisième partie) dont l’application dépend des 
engagements pris par chaque Etat (quatrième partie). La cinquième partie 
comprend les dispositions de caractère institutionnel. Pour le règlement des
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différends, elle renvoie au nouvel accord conclu dans le cadre du 
G.A.T.T. (48). La sixième partie comprend les dispositions finales.

6.2.1. Les principes fondamentaux

Les principes fondamentaux consacrés par la deuxième partie du 
G.A.T.S. présentent certaines nouveautés par rapport aux dispositions de 
l’Aceord Général de 1947. Parmi les obligations les plus importantes des 
membres figurent le traitement de la nation la plus favorisée (art. II), la 
transparence (art. III), le respect des règles relatives aux intégrations régio
nales (art. Y), la restriction des monopoles, fournitures exclusives et com
portements anticoncurrentiels (art. V III et IX ), l’encadrement des restric
tions destinées à protéger la balance des paiements (art. X II) et des sub
sides (art. XV). Enfin, l’Aecord a prévu plusieurs exceptions, liées notam
ment à l’ordre public, à la sécurité, à la santé et à la fiscalité (art. X IV  et 
X I Ybis).

Les Etats membres peuvent bénéficier d’exemptions à ces principes géné
raux (art. II § 2). Ces exemptions ne valent que pour une durée maximale 
de cinq ans, renouvelable une seule fois (annexe sur les exemptions).

6.2.2. Les règles de la libéralisation progressive

Au-delà des principes généraux, les États membres n’encourent des obli
gations que dans la mesure où ils ont pris des engagements spécifiques 
concernant un secteur particulier. Afin de libérer progressivement les 
échanges de services, les États membres du G.A.T.S. organiseront périodi
quement des négociations multilatérales. Les premières devront commencer 
dans les cinq années suivant l’entrée en fonction de l’Organisation Mondiale 
du Commerce (art. X IX  § 1).

Les engagements peuvent porter sur l’ensemble des secteurs de services 
(engagements horizontaux). Toutefois, les États membres répugnent à se 
lier de façon aussi générale. Par conséquent, les engagements portent le 
plus souvent sur certains secteurs (services financiers, par exemple) ou 
même sur certains sous-secteurs (services bancaires, d’assurance ou d’inves
tissement). Ils établissent quatre catégories différentes de services selon leur 
mode de fourniture : prestation à l’étranger, prestation dans l’État national 
à l’usage d’un consommateur étranger, présence commerciale sur le terri
toire d’un État étranger, présence temporaire de personnes physiques sur 
le territoire d’un État étranger (art. I).

Ces engagements distinguent l’ accès au marché et le traitement national. 
Les listes d’engagements spécifiques reprennent les limitations que l’État

(48) Cf. § 3.2.
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membre concerné entend maintenir à l’avenir dans ce domaine. D ’une part, 
l’Etat membre engagé doit donner aux autres États un accès réel à son 
marché (art. XVI). D ’autre part, l’État membre engagé doit respecter le 
principe du traitement national (art. XVII). La formulation négative des 
engagements présente une importance considérable. Elle limite en effet la 
capacité des États membres d’introduire à l’avenir de nouvelles restrictions.

Pour ce qui concerne l’ accès au marché, le G.A.T.S. définit six restric
tions principales. Elles concernent le nombre de fournisseurs originaires 
d’autres Etats membres, la valeur de leurs services et de leurs avoirs, la 
quantité totale des services ou des opérations sur le marché, le nombre total 
de personnes employées, la forme légale de l’organe utilisé dans la fourni
ture du service, ou la part d’investissement étranger dans une entreprise du 
secteur (art. X V I :2). Dans un secteur donné, à partir du moment où ils 
prennent un engagement, les Etats membres n’ont plus la capacité de 
recourir à de pareilles restrictions, sauf s’ils ont expressément réservé cette 
possibilité.

Pour ce qui concerne le traitement national, le G.A.T.S. recherche une 
égalité de traitement matérielle plutôt que formelle entre les entreprises 
nationales et les entreprises étrangères. Dans certains cas, en effet, l’ appli
cation stricte du traitement national reviendra à désavantager. Aussi, l’ac
cord impose une appréciation économique plutôt que strictement juridique. 
L ’ objectif poursuivi consiste à établir des conditions de concurrence égales 
(art. X V I :3).

6.2.3. La place des pays en développement dans les services

L’Accord reconnaît un certaine importance à l’ avenir des pays en déve
loppement en matière de services. Le développement des services constitue 
aujourd’hui un critère important de compétitivité. Il faut donner la possibi
lité aux pays en développement d’y participer activement.

Les pays développés sont invités à faciliter une participation croissante 
des pays en développement (art. IV). L ’article IV de l’Accord accepte le 
concept d’un développement asymétrique des services entre les pays. Il 
impose de prévoir des mesures concrètes pour développer le marché des ser
vices des pays en développement et leur fournir des débouchés d’exporta
tion. De plus, la libéralisation de leur marché peut servir de monnaie 
d’échange à un accès aux marchés des pays développés dans des secteurs 
où les pays en développement bénéficient d’un plus grand: avantage compa
ratif (49).

(49) Pour plus de détails, voy. General Agreement on Trade in Services, Trade and develop
ment report, 1994.
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La mise en application de ces mesures est prévue à l’ article X IX . Selon 
cet article, le processus de libéralisation respectera les objectifs de politique 
nationale et le niveau de développement des pays et des secteurs (art. X IX  
§ 2). Cet article reconnaît la légitimité des mesures prises par les pays en 
développement pour renforcer leurs services, telles que l’obligation de 
transfert de technologie pour un prestataire de services étranger, l’ accès 
aux réseaux d’information, des exigences au niveau de l’emploi,... voire 
même l’application de mesures de politique nationale, telles que les subven
tions au secteur des services. De plus, l’article IV introduit l’obligation 
d’instituer des points de contact dans chaque Etat membre. Les pays en 
développement doivent pouvoir obtenir toutes les informations concernant 
les nouvelles technologies, l’accès au marché...

D ’autres dispositions de l’Accord reprennent des conditions spécifiques 
concernant les pays en développement. Elles contiennent des engagement 
pour l’avenir. Ainsi, l’ article X V  envisage de futures négociations en vue 
d’éviter les effets de distorsion des subventions nationales sur le commerce 
des services. Toutefois, ces négociations reconnaîtront le rôle des subven
tions en rapport avec les programmes de développement des pays en déve
loppement et de leurs besoins de flexibilité en la matière (art. X V  § 1).

L ’ approche du G.A.T.S. vis-à-vis des pays en développement s’écarte de 
celle du G.A.T.T. (50). Le G.A.T.T. consacre un chapitre distinct sur le trai
tement spécial et différencié pour le pays en développement (Partie IV). 
Dans le G.A.T.S., tous les Etats, y  compris les pays en développement, sont 
tenus de prendre des engagements de libéralisation progressive. Les pays en 
développement bénéficient seulement d’une certaine flexibilité quant aux 
conditions et au calendrier appliqué. La différenciation de statut demeure 
ainsi sensiblement plus limitée. Ceci correspond à une réorientation des 
conceptions traditionnelles en matière de développement. Selon certains, un 
traitement préférentiel n’incite pas ces pays à restructurer leur économie. 
En revanche, des engagements commerciaux les poussent dans cette direc
tion.

6.2.4. Les règles institutionnelles

L ’Accord sur le commerce des services prévoit l’établissement d’un 
Conseil du commerce des services (art. X X IV  § 1). Ce Conseil peut créer, s’il 
le juge nécessaire, des organes subsidiaires, ouverts en principe à tous les 
États membres (art. X X IV  § 2). Le Conseil établit lui-même ses règles de 
procédure (art. X X IV  § 3).

Les règles de décision n’ont pas été définies dans l’Accord lui-même. La 
mise en œuvre de l’Accord interviendra en effet dans le cadre de l’Organisa-

(50) Pour plus de détails, voy. V i n c e n t , «L’impact des négociations de l’Uruguay Round sur 
les pays en développement», R.B.D.I., 1995, pp. 485-513.
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tion mondiale du commerce. C’est par conséquent à l’accord établissant 
cette dernière qu’il convient de se référer (51).

6.2.5. Le règlement des différends

Le règlement des différends établit un lien entre le G.A.T.S. et les autres 
accords conclus dans le cadre de l’Uruguay Round. Le G.A.T.S. renvoie à 
l’ accord sur les règles et procédures concernant le règlement des différends 
au sein du G.A.T.T. (art. X X II  § 1 et art. X X III  § 1). Il existe, dans ce 
domaine, un relatif parallélisme entre ses dispositions et celles de l’Accord 
Général de 1947.

Cependant, à la différence du G.A.T.T., le G.A.T.S. ne permet pas aux 
Etats membres de prendre des mesures unilatérales pour remédier à cer
taines violations de ses règles. Il n’existe pas de régime applicable aux 
mesures de sauvegarde (52), par exemple, ou aux droits compensateurs. Il 
convient aussi de souligner que, dans la mesure où les télécommunications 
se trouvent de plus en plus soumises aux lois du marché, où les entreprises 
sont privatisées, de nombreux comportements criticables peuvent plus diffi
cilement être mis directement sur le compte des Etats membres. Ceci 
devrait provoquer des difficultés à l ’avenir.

a) les consultations

Tout Etat membre doit se prêter aux demandes de consultation émanant 
d’un autre Etat membre sur n’importe quelle question relevant de l’ appli
cation de l’Accord sur les services (art. X X II  § 1). Par ailleurs, le Conseil 
du commerce sur les services et l’Organe de règlement des conflits peuvent 
s’adresser à tout Etat membre pour n’importe quel problème qui n’aurait 
pu être réglé par le biais des consultations (art. X X II  § 2).

Il existe une procédure spéciale prévue lorsqu’il existe entre deux États 
membres un contentieux qui tombe dans le champ d’application d’un 
accord international visant à prévenir les doubles taxations. En cas de 
conflit sur cette question préliminaire, le problème peut être soumis au 
Conseil du commerce sur les services. Dans l’hypothèse où le contentieux 
tombe réellement dans le champ d’un accord international de prévention 
des doubles taxations, le Conseil confiera la question à un organe d’ arbi
trage, dont la décision présentera un caractère contraignant (art. X X II  
§ 3).

(51) Cfr. § 3.2.
(52) Une négociation avait été prévue sur ce point par l’article X  :2 du G.A.T.S. Elle ne 

semble toutefois pas avoir produit de résultats tangibles.
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b) le règlement des litiges

Si un Etat membre estime qu’un autre Etat ne remplit pas les obliga
tions imposées par l’Accord sur les services, il pourra recourir à l’accord sur 
le règlement des litiges conclu dans le cadre des négociations de l’Uruguay 
Round (art. X X III § 1). Par ailleurs, si un Etat membre estime qu’une 
action d’un autre Etat, sans violer les obligations imposées par l’Accord sur 
les services, l’empêche de bénéficier des concessions qui lui ont été accor
dées, il pourra également recourir à l’accord sur le règlement des litiges 
(art. X X III  § 3).

6.3. —  Les annexes du G.A.T.S. 
concernant les télécommunications

Les Annexes à l’ accord prévoient un traitement particulier pour certains 
secteurs. La majorité de ces annexes prévoient un régime dérogatoire à 
l’Accord (pour les services financiers, par exemple). Certaines permettent 
même d’exclure un secteur entier aux obligations contractées dans l’Accord 
(pour le transport aérien, par exemple).

Les annexes sur les télécommunications sont les seules qui se présentent 
plutôt comme complémentaires à l’Accord. Ceci reflète l’intérêt de nom
breux Etats développés pour la libéralisation de ce secteur, essentiel pour 
la compétitivité de l’économie. Néanmoins, cette libéralisation est loin 
d’être garantie. Elle dépend entièrement des engagements que les Etats res
pectifs sont prêts à prendre. La première annexe sur les télécommunications 
permet avant tout de protéger la souveraineté des Etats dans cette matière 
sensible. Les pays en développement ont fait pression pour introduire des 
garanties afin qu’ils puissent bénéficier également de réseaux modernes de 
télécommunications.

6.3.1. L ’annexe sur les télécommunications

a) Portée de l ’annexe

L’annexe sur les télécommunications jouit d’un champ d’application 
extrêmement large. Elle couvre toutes les mesures affectant l’ accès et l’uti
lisation des réseaux et services de télécommunications offerts au public (53). 
Néanmoins, elle ne s’applique pas aux mesures concernant la distribution 
par câble ou ondes hertziennes de programmes de radio ou de télévi
sion (54). Le service public constitue un service dont l’État membre

(53) Art. 1 et 3.2 de l’annexe.
(54) Dans un contexte de convergence entre les télécommunications et la télévision, la défini

tion du champ d’application de pareille restriction pourrait devenir fort complexe. Comment, par 
exemple, l’interpréter dans le domaine du télé-achat ou de la télévision à la demande ?
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requiert l’offre à l’ensemble du public. Ceci inclut notamment le téléphone, 
le transfert de données, le télégraphe et le télex. Le réseau public constitue 
un réseau qui permet la transmission de ce service.

La portée réelle de l’ annexe a été réduite depuis la conclusion d’un accord 
spécifique sur les télécommunications de base en 1997 (55). Cet accord 
contient en effet un document de référence sur la régulation qui établit des 
obligations plus précises que l’annexe. Néanmoins, celle-ci continue à pré
senter une utilité pour plusieurs raisons. Tous les États membres de 
l’O.M.C. n’ont pas pris d’engagements dans le cadre de l’ accord de 1997. 
Par ailleurs, ceux qui l ’ont fait n’ont pas tous accepté le document de réfé
rence. Ce dernier, de plus, ne porte que sur les télécommunications de base.

b) Objectif

L ’annexe a pour premier objectif d’ assurer un accès non discriminatoire 
et raisonnable aux réseaux publics de télécommunications des États ayant 
pris des engagements dans la libéralisation de ce secteur (56). Elle vise ainsi 
à protéger l’équilibre entre la demande d’un accès raisonnable d’une part, 
et les besoins des opérateurs publics de télécommunication d’assurer la 
maintenance des systèmes et de remplir des objectifs de politique nationale 
d’autre part. Le texte constitue ainsi un compromis entre les États sou
cieux de garantir la libéralisation des échanges et ceux, souvent en dévelop
pement, soucieux de préserver des recettes nécessaires.

Cette obligation d’assurer un accès non discriminatoire et raisonnable 
s’impose à tous les États membres, même s’ils n’ont pas déposé une liste 
d’engagements. Les engagements pris dans les listes d’engagements des 
États respectifs ne sont pas remis en cause par l’ annexe. Le niveau de libéra
lisation n’est par conséquent pas abordé. Ceci n’est pas l’objet de l’annexe.

Un second objectif consiste à garantir un minimum d’ouverture du 
marché des télécommunications lorsque celle-ci est nécessaire pour bénéfi
cier d’engagements pris dans d’autres secteurs de services, à commencer par 
les services financiers. Un des premiers aspects consiste à permettre à une 
société étrangère d’organiser elle-même ses propres services de télécommu
nications. Ainsi, par exemple, une société d’ assurance britannique opérant 
en Inde pourrait établir son propre réseau interne si l’ Inde a pris des enga
gements d’ accès au marché dans le secteur des assurances.

c) Dispositions en faveur des pays en développement

Plusieurs points de l’ annexe donnent la possibilité aux pays en dévelop
pement de déroger à certaines dispositions afin d’assurer le déploiement de

(55) Cf. § 4.4.
(56) Art. 5b et art. 5c.
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leurs réseaux. Ainsi, un pays en développement peut, selon son niveau de 
développement, subordonner l’ accès et le recours aux réseaux et services 
publics de transport des télécommunications, à des conditions raisonnables, 
nécessaires pour renforcer son infrastructure nationale et sa capacité de 
fournir des services et pour accroître sa participation au commerce interna
tional (art. 5g de l’annexe). Ces conditions doivent être spécifiées dans les 
listes d’engagements.

L ’annexe introduit des dispositions encourageant la coopération techni
que de tous les États membres avec l’U.I.T., l’U.N.D.P. et la B.I.R.D. 
(art. 6a de l’ annexe) et la mise à disposition par les États développés, en 
coopération avec ces organismes, d’information, en rapport avec les services 
de télécommunication internationale et la technologie de l’information à 
l’attention des pays en développement (art. 6b de l’ annexe). La première 
proposition d’annexe contenait une disposition quant à la tarification inter
nationale en fonction des prix. Celle-ci a été rejetée. Les pays en développe
ment s’y  opposaient. Ces dispositions auraient exclu la possibilité de procé
der à des subsidiations croisées pour étendre leurs réseaux.

6.3.2. L ’annexe sur les télécommunications de base

a) Le fondement de l ’annexe

Il existe une seconde annexe concernant les télécommunications. Cette 
dernière s’applique aux télécommunications «de base». Parmi celles-ci figu
rent la téléphonie vocale, le transfert de données au moyen de commutation 
de circuit ou par paquets, la fourniture de lignes louées, le télex, le télé
graphe et le fac-similé. Les services à valeur ajoutée comprennent en 
revanche le courrier électronique, le courrier vocal, la fourniture et l’utilisa
tion d’informations en ligne, l’échange de données électroniques, la conver
sion de code et de protocole, le fac-similé amélioré (57). Cette division des 
services correspond en réalité à un critère établissant la compétence de la 
ÉCC aux États-Unis. Elle complique les règles, sans ajouter beaucoup au 
débat.

L ’annexe sur les télécommunications de base a en fait surtout eu une por
tée temporaire. Elle visait à suspendre l’ application du principe de la 
nation la plus favorisée en attendant les résultats d’une négociation spécifi
que prévue sur ce sujet. Elle résulte d’une pression de la part des États- 
Unis. Ceux-ci avaient déjà libéralisé en partie l’accès à leur marché, alors 
que de nombreux pays demeuraient encore sous un régime de monopole. 
L ’application de la clause de la nation la plus favorisée aurait privé les 
États-Unis d’une capacité de négociation vis-à-vis de nombreux États tiers.

(07) Il convient de se référer à la liste officielle de classification des services par secteur, pré
sentée en 1991 (MTM/GNS/W/120).
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Ils ont ainsi demandé une exemption. Lorsque les États-Unis ont notifié 
leur exemption, d’autres participants, comme la Communauté européenne, 
ont décidé de réduire leur offre initiale d’engagements. Ainsi, l’engagement 
de libéralisation pris par la Communauté européenne dans le cadre de l’ ac
cord de l’Uruguay Round ne concernait que certains services à valeur ajou
tée (electronic mail, voice mail, EDI, code and protocol conversion). La 
communication de données avait été retirée, comme tous les services essen
tiels (voice telephony, mobile radio telephony, paging, satellite services). La 
plupart des 48 engagements annexés à l’accord ne portaient que sur des ser
vices à valeur ajoutée. La perspective de négociations spécifiques a logique
ment freiné de nombreux Etats dans la présentation d’offres complètes. Ils 
ont décidé d’attendre les négociations spécifiques.

b) Les négociations sur la libéralisation des télécommunications de base

En synthèse, l’ouverture des marchés de télécommunications essentiels 
avait été reportée. Aussi, une décision ministérielle a été adoptée dans l’acte 
final de l’Uruguay Round. Elle instituait un groupe spécial chargé d’enta
mer la libéralisation de ces services particulièrement sensibles (58).

Entre-temps, la libéralisation du marché des télécommunications a gagné 
de nombreuses parties du monde. Les Etats membres ont fait de grands 
efforts pour faire aboutir les négociations. Celles-ci ont eu lieu d’avril 1996 
à février 1997. Elles ont permis de déterminer le classement nécessaire pour 
introduire les services de télécommunications de base dans les listes d’enga
gements des États. Quatre sous-catégories ont été identifiées. Elles repren
nent la portée géographique du service offert (local, longue distance et 
international), la technologie utilisée (câble ou radio), le mode de transmis
sion (revente ou infrastructure propre), l’utilisation finale (publique ou non- 
publique). Chacune de ces sous-catégories est considérée séparément en 
fonction du mode de fourniture du service. Cette classification devrait four
nir une bonne base pour appliquer les dispositions des articles X V I et XVII 
(accès au marché et traitement national) à la complexité de la régulation 
dans le secteur.

Une autre question importante, soulevée au cours de ces négociations, 
consistait à définir si certaines limitations devaient être inscrites dans les 
listes d’engagements en terme d’accès au marché ou de traitement national. 
Ainsi, par exemple, les mesures gouvernementales exigent l’interconnexion 
à l’opérateur public ou encore la limitations du nombre d’opérateurs en 
fonction d’une limite fixée par les bandes de fréquences disponibles. Si ces 
mesures constituent une forme de discrimination vis-à-vis des opérateurs 
étrangers, elles devaient être incluses dans les listes. Par contre, s’il s’agit

(58) Sur ces négociations, voy. Durantez, «WTO/G.A.T.S. negotiations on basic télécommu
nications — An overview», 4 Inl.Tlr. 135-137 (1997).
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de limitations techniques, il convenait d’appliquer l’article VI du G.A.T.S., 
à la condition que les limitations soient basées sur des critères objectifs et 
transparents.

L’application de l’article VI aux mesures affectant le commerce des télé
communications de base est difficile. Cet article concerne les réglementa
tions nationales relatives aux qualifications, aux normes techniques et aux 
prescriptions en matière de licences. Ces réglementations ne peuvent consti
tuer des obstacles non nécessaires au commerce des services. Le Conseil du 
commerce des services devra élaborer par l’ intermédiaire des organismes 
appropriés (par exemple l’U.I.T.) toute discipline nécessaire (art. VI §4) 
pour faire en sorte que ces prescriptions répondent à cette condition. Néan
moins, il n’est pas facile de déterminer, dans le domaine des services, et 
plus spécialement dans les télécommunications, si une règle repose d’ abord 
sur une intention protectionniste ou le souci de protection des consomma
teurs.

Le groupe de négociation a encouragé les Etats membres à engager des 
négociations bilatérales. Celles-ci devaient permettre d’atteindre des 
accords de réciprocité étant donné que les Etats les plus avancés dans la 
libéralisation mettaient l’étendue et la qualité des engagements des autres 
participants comme condition à la libéralisation.

6.4. —  L ’accord de 1997 
sur les télécommunications de base

L’accord de 1997 comprend une liste fort longue d’engagements (59). Ces 
engagements résultent d’un questionnaire sur le degré d’ ouverture de leur 
secteur des télécommunications. Les réponses au questionnaire font appa
raître un certain nombre de constantes dans l ’organisation des marchés. Ces 
engagements ont en quelque sorte la même valeur qu’un engagement tari
faire. Leur formulation présente une grande importance. Les listes de 
mesures détaillent en effet les restrictions qui existent encore en matière 
d’ accès au marché et de traitement national. Par conséquent, en dehors des 
mesures explicitement mentionnées, il ne peut plus exister d’autres restric
tions. Les Etats s’engagent à ne pas modifier dans un sens défavorable les 
conditions d’entrée ou d’activité sur leur marché national. Dans un 
domaine où les nouveautés techniques ne cessent d’apparaître, ceci consti
tue une forte garantie d’ouverture des marchés pour l’avenir.

L ’accord comprend 55 listes d’engagements spécifiques (l’une d’entre elles 
lie la Communauté européenne et ses Etats membres) (60). Il comprend

(59) Sur ce texte, voy. Frid, «The télécommunications pact under the G.A.T.S. — Another 
step towards the rule of law», 24/2 Légal Issues of European Intégration 67-96 (1997); B r o n c k e r s  
and L a r o u c h e , «Télécommunications services and the WTO», 31 J.W.T.L. 5-48 (1997).

(60) Ces 55 engagements lient 71 gouvernements.
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également 9 listes d’exemptions à la clause de la nation la plus favorisée. 
En principe, en effet, les engagements pris doivent être appliqués de façon 
non discriminatoire à l’ensemble des Etats membres de l’O.M.C. Pour des 
raisons techniques ou économiques selon les cas, certains États souhaitaient 
l’éviter (61). Ces engagements modifient ou complètent les engagements 
antérieurs pris lors de la conclusion de l’Uruguay Round. Us constituent le 
quatrième protocole du G.A.T.S. Ce protocole est entré en vigueur le 1er fé
vrier 1998.

L ’accord de 1997 ne couvre pas un problème important : les tarifs des 
appels internationaux. Ce problème avait pourtant joué un rôle essentiel 
dans l ’évolution lente des négociations (62). Il constitue également un 
domaine de concurrence entre l’U.I.T. et l’O.M.C. Le système, traditionnel
lement établi dans le cadre de l’U.I.T., consiste à partager les revenus d’un 
appel international entre l’État d’ appel et l’État de destination. L’Etat 
d’appel doit dans ce cadre transférer une part (en général la moitié) du prix 
d’un appel international à l’Etat de destination. Ce système est devenu de 
plus en plus contesté par les Etats-Unis. II ne correspond absolument plus 
aux prix pratiqués ou aux coûts réels de la connexion. En même temps, en 
raison des mécanismes de call-back, un nombre considérable de communica
tions internationales sont mises de façon artificielle sur le compte des opé
rateurs américains. Suite à l’absence d’engagements, la FCC envisage de 
régler ce problème dans ses réglementations internes, en interdisant cer
taines pratiques aux opérateurs sur le territoire américain.

Il n’est pas possible de reprendre un à un les engagements de chaque 
pays. Vu l’importance des Etats-Unis et de l’Union européenne, il faut 
néanmoins, après avoir examiné les traits généraux de cet accord, détailler 
les engagements pris par ces deux acteurs essentiels.

6.4.1. La définition des télécommunications de base

Les services couverts par l’ accord ont été définis de façon extrêmement 
large. La technologie évolue tellement vite que les Etats ont accepté de 
couvrir tous les services correspondant à une simple transmission, en prin
cipe sans valeur ajoutée. Ceci couvre toutes les formes de transmission, 
offertes sur une infrastructure propre ou louée. La définition de ces services 
n’est toutefois pas parfaitement claire. En réalité, ils couvrent déjà un 
grand nombre de prestations : téléphonie vocale, téléphonie cellulaire, ser
vices fixes et mobiles par satellite, transmission de données, vente ou loca
tion de capacité, etc.

(61) Ainsi, les Etats-Unis ont obtenu une exemption pour ce qui concerne la diffusion de pro
grammes télévisés et radio par satellite.

(62) Voy. sur ce thème W a l k e r , «International accounting rates — A perspective», 20 Télé
communications Policy 239 (1996); B l u m e n f e l d , «The international accounting rates system : 
poised for change — or extinction», 3 Télécommunications and Space Journal 291 (1996).
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Les services de télécommunications offerts au public constituent, en 
général, les télécommunications de base. Us comprennent notamment la 
téléphonie vocale, le télex et le fax. Dans de nombreux pays, ces services 
sont encore réservés à un seul opérateur. Cependant, leur libéralisation a 
connu de grandes avancées au court des dernières années, notamment dans 
les pays développés. Le degré de libéralisation doit être évalué à la lumière 
de la réglementation appliquée dans chaque Etat. Celle-ci peut influencer 
les conditions d’ accès au marché ou de traitement national.

Les autres services, généralement qualifiés de services à valeur ajoutée, 
sont déjà dans une large mesure libéralisés. Leur utilisation reste cependant 
limitée à certains pays développés. De toute manière, l’accord ne les 
concerne pas à titre principal.

6.4.2. Les réglementations nationales

L’ouverture réelle d’un marché des télécommunications est très difficile 
à mesurer. Elle dépend d’un grand nombre d’éléments : les procédures et les 
conditions d 'octroi des licences, les règles d’interconnexion, les mesures de 
sauvegarde contre des pratiques anticoncurrentielles, les conditions de 
transparence, l ’attribution de fréquences et d’espace de numérotation, les 
normes, le contrôle des tarifs et les taux de comptabilisation internationale, 
les droits d’accès, le service universel,... autant d’éléments dont il faut pou
voir mesurer la portée.

Selon les différents modes de prestation des services, de nombreux Etats 
imposent des restrictions à l’accès au marché ou n’offrent pas un traitement 
national aux opérateurs étrangers. Ainsi, pour les fournitures transfronta
lières, certains Etats limitent le nombre de fournisseurs en fonction de la 
valeur totale des transactions ou du nombre total d’ opérations. D ’autres 
mesures identifiées donnent une préférence à l ’opérateur national pour l’at
tribution de fréquences. La présence commerciale d’opérateurs étrangers 
soulève souvent plus de difficultés encore. Ainsi, le nombre de fréquences 
disponibles pour des opérateurs étrangers peut être limité, la participation 
étrangère au capital peut être plafonnée à un certain pourcentage, l’appar
tenance des installations étrangères peut être contrôlée, la nationalité ou la 
résidence des directeurs ou des membres des conseils d’administration peut 
être réglementée... Chaque pays a ainsi un ensemble de mesures bien pré
cises à ces sujets.

6.4.3. Des engagements supplémentaires sur la réglementation nationale

La complexité du sujet a été mise en évidence par la nécessité de prendre 
des engagements allant au-delà de l’accès au marché et du traitement 
national. L’ accord comprend ainsi une série de principes réglementaires, 
exposés dans un document de référence. Ces principes ont été acceptés par
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la quasi unanimité des États signataires (à l’exception de l’Equateur et de 
la Tunisie). D ’autres États ont émis des réserves. D ’autres encore ont opté 
en faveur d’une mise en œuvre reportée dans le temps.

Le document de référence établit deux types de contraintes. Les unes 
concernent les opérateurs dominants, qui constituent un obstacle inévitable 
en raison de l’organisation traditionnellement monopolistique du marché 
jusqu’aux années 90. Les autres concernent le cadre réglementaire.

a) les opérateurs dominants

Le document de référence vise à réduire la possibilité d’abuser d’une posi
tion dominante. Il oblige les États signataires à prendre des mesures pour 
prévenir les pratiques anticoncurrentielles. Parmi ces pratiques figurent en 
particulier les subventions croisées, l’utilisation incorrecte de renseigne
ments (§ 1.2), et la non fourniture d’une interconnexion non discriminatoire 
et à des tarifs abordables (§2).

b) la réglementation

Le document de référence vise à éviter que certaines initiatives réglemen
taires des États membres ne freinent de façon indue la concurrence. Les 
principes concernent le service universel (§ 3), l ’accès du public aux critères 
en matière de licences (§ 4), l ’indépendance des organes réglementaires (§ 5), 
la répartition et l’utilisation des ressources limitées (§ 6). A cet égard, il 
convient de souligner que le document de référence n’établit aucune obliga
tion précise concernant l’octroi des licences. Dans ce domaine, les disposi
tions de l’annexe sur les télécommunications du G.A.T.S. présentent par 
conséquent encore un intérêt.

6.4.4. Les engagements de la Communauté européenne

La pleine libéralisation des services et des infrastructures de télécommu
nications a été fixée pour le 1er janvier 1998 dans la Communauté euro
péenne. Certains États membres bénéficient d’une période supplémentaire 
étant donné le développement encore incomplet de leurs réseaux ou leur 
situation particulière (Espagne, Grèce, Irlande, Portugal, Luxembourg). La 
liste des engagements pris dans le cadre du G.A.T.S. reflète une position 
similaire des pays de la Communauté européenne vis-à-vis de pays tiers.

La Communauté européenne a pris des engagements additionnels en 
matière d’accès au marché qui concernent tous les services de télécommuni
cations de base. Ainsi, elle prévoit des mesures de prévention de pratiques 
anticoncurrentielles envers un fournisseur dominant. Les pratiques concer
nent la subsidiation croisée, la rétention d’information techniques ou com
merciales nécessaires à des concurrents pour pouvoir opérer... En plus, elle
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fixe les conditions d’interconnexion que doit offrir un fournisseur principal 
à tout point du réseau où cela est techniquement possible (suivant des 
modalités raisonnables, moyennant des taxes non-discriminatoires, transpa
rentes et fondées sur les coûts...). Les procédures d’interconnexion doivent 
être accessibles aux public de façon transparente. Un organe indépendant 
doit permettre le règlement de différends en matière d’interconnexion. Un 
élément clé de la réglementation européenne est la fixation d’ obligations de 
service universel. Tout membre peut définir des obligations de service uni
versel à condition qu’elles soient transparentes, non discriminatoires et 
neutres du point de vue de la concurrence.

Finalement, le public doit avoir accès aux conditions d’obtention de 
licences, l ’organe réglementaire doit être indépendant de tout fournisseur de 
service de télécommunications de base et les procédures d’attribution des 
ressources limitées (fréquences, numérotation...) doivent être mises en 
œuvre de manière objective, opportune, transparente et non discrimina
toire.

La libéralisation imposée à ses Etats membres n’implique pas la privati
sation des opérateurs historiques. Plusieurs pays maintiennent une partici
pation de l’État dans certaines sociétés exploitant des services de télécom
munications. Il ne s’ agit pas d’une limitation de l’ accès au marché.

Les engagements de la Communauté européenne sont importants. Toute
fois, ils sont conditionnels. Ces engagements seront confirmés au cas où il 
y  aurait un accord multilatéral complet, régissant les services internatio
naux et les services par satellite, sur une base NPF pour les principaux par
tenaires commerciaux (63).

6.4.5. La liste d ’engagements des États-Unis

Les Etats-Unis ont maintenu certaines limitations au niveau de l’accès 
au marché. Ainsi, l’accès aux radiocommunications est limité en fonction de 
la disponibilité des fréquences. Aussi, aux Etats-Unis, une seule entreprise 
privée, COMSAT est membre de INTELSAT et de INMARSAT. C’est à 
travers elle qu’il faut demander un accès à ces systèmes de satellites. En 
plus, les licences pour des services de radiocommunications offerts au public 
ne peuvent être détenues par un Etat étranger, par des personnes qui ne 
sont pas citoyen américain, par une entreprise non américaine ou par une 
entreprise américaine dont le capital est détenu à plus de 20 % par un non 
citoyen, une entreprise étrangère ou un Etat étranger. A  l’exception de ces 
éléments, les mêmes engagements additionnels que la Communauté euro
péenne ont été pris.

(63) Offre relative des Communautés européennes et de leurs États membres du 12 février 
1997 (S/GBT/W/l/Add.l/Rev.l).
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6.5. — La coopération entre l ’O.M.G. et VTJ.I.T.

Les accords conclus dans le cadre de l’O.M.C. auront des incidences 
importantes sur les questions régulatoires, techniques et de développement 
à la base des activités de l’U.I.T. Une coopération entre les deux organisa
tions présente pour cette raison un caractère indispensable. Dans cette pers
pective, un projet d’accord de coopération entre l’O.M.C. et l’U.I.T. (64) a 
été élaboré. Cet accord reconnaît les rôles respectifs et complémentaires des 
deux organisations. Il définit les bases d’une coopération entre elles sur des 
matières d’intérêt commun. Les détails de cette coopération et les matières 
d’intérêt commun restent toutefois à définir.

Il existe un contraste frappant entre la rapidité de l’évolution actuelle du 
secteur des télécommunications et la lenteur de l’évolution de la coopéra
tion entre les deux organisations. Ce projet d’accord doit encore être 
approuvé par le Conseil général de l’O.M.C. et ensuite être envoyé à la pro
chaine conférence de plénipotentaires pour examen et approbation finale. 
Cela requerra encore beaucoup de temps. Cette lenteur ne facilitera pas la 
prise en considération des besoins spécifiques des pays en voie de dévelop
pement.

6.6. —  Les futurs problèmes du commerce électronique

6.6.1. Les aspects économiques

Le commerce électronique consiste à mener des activités commerciales 
(vente de produits ou de services) sur un réseau. Il ne s’agit pas d’un phé
nomène nouveau. Il existe sous des formes variées depuis environ vingt ans. 
Des exemples connus sont, notamment, le téléphone banking ou le retrait 
d’argent électronique (65). Toutefois, son développement a longtemps été 
limité à des secteurs bien spécifiques, particulièrement le secteur bancaire.

Depuis un certain nombre d’années, le commerce électronique connaît un 
développement exponentiel dans beaucoup de secteurs d’activités. Ce succès 
est dû à deux phénomènes : la numérisation et l’Internet. La numérisation 
permet de combiner les technologies de pointe afin d’offrir de nouveaux 
moyens d’échanger des informations (66). L ’Internet (67) offre un réseau de

(64) Voy. le document C99/36-E du 10 mai 1999 du Conseil, Genève, session 1999, 14-25 juin.
(65) Pour d’autres exemples, voy. A d a m , N.R.; D o g r a h a c i , O.; G a n g o p a d h y a y , A .  ; Y e s h a , 

Y.; Electronic Commerce — Technical, Business, and Légal issues, Prentice Hall PTR, Upper 
Saddle River (New Jersey), 1999, p. 1.

(66) La numérisation est un «codage» qui permet de transformer tout type d’information ana
logique (texte, son, image) en information numérique. Son avantage réside dans le fait que l’in
formation numérisée pourra alors être mémorisée, traitée et transmise de façon uniforme. Son 
désavantage consiste dans le fait que la place occupée par les informations numériques est tou
jours plus grande que celle occupée par les informations analogiques équivalentes. Cet inconvé
nient souligne l’importance des techniques de compression. De plus, le parc de matériels analogi-
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communication mondial, construit par interconnexion de milliers de 
réseaux de toutes tailles (locaux, régionaux, nationaux, internationaux). 
Tout habitant de la planète qui dispose des instruments nécessaires (un 
ordinateur, un logiciel de communication, un modem et une connexion à 
l’Internet par le câble ou le téléphone) peut communiquer avec toute autre 
personne pour autant qu’elle dispose aussi du matériel indispensable.

La conjugaison de la numérisation et d’Internet a fait de ce dernier un 
véritable réseau multimédia qui peut véhiculer, de façon interactive, des 
textes, des programmes, des images, du son, en ne tenant aucunement 
compte des distances, du temps et de la territorialité des Etats. Internet 
offre ainsi des opportunités énormes aux entreprises et aux consommateurs. 
Les entreprises peuvent se faire mondialement connaître et étendre leur 
champ d’activités, sans nécessité d’une présence physique à l’étranger. 
Grâce au multimédia (transmission de textes, sons, programmes et images) 
et à la possibilité d’interactivité, elles peuvent mener à bien une transaction 
commerciale avec un client où qu’il soit dans le monde (offre publicitaire, 
négociations, conclusion du contrat, paiement et même, dans le cas de bien 
immatériels, livraison). Cela permet de gagner du temps et de réduire le 
nombre des intermédiaires. Internet réduit ainsi les coûts des entreprises. 
Il accroît aussi le choix des consommateurs, qui bénéficient d’une palette 
extrêmement large de produits à des prix plus compétitifs et plus rapide
ment.

Le commerce électronique, par le biais d’Internet, couvre à la fois les ser
vices (à la fois les services de transport et de télécommunications, ainsi que 
les services de contenu tels que les services juridiques, les services finan
ciers, la musique, l’audiovisuel, etc.) et les marchandises physiques dont la 
vente fait appel à des moyens électroniques. Le commerce électronique ne 
représente bien entendu q’une des nombreuses activités réalisées sur Inter
net.

6.6.2. Les aspects sociétaux

Le commerce électronique provoquera des changements profonds pour la 
société dans son ensemble. Certes, ses avantages sont nombreux (accès à de 
nouveaux marchés, une réduction des frais d’exploitation, etc.), mais ils 
impliquent aussi une mise en concurrence mondiale des biens et des ser-

ques restera encore important pendant plusieurs années ; ce qui pose un problème de compatibi
lité. Voy., N o t a i s e ,  J., B a r d a ,  J., D u s a n t e r ,  0., Dictionnaire du multimédia. Audiovisuel — 
Informatique — Télécommunications, 2° édition, AFNOR, 1996, pp. 629-634.

(67) Internet a été créé à la fin des années soixante par le ministère américain de la Défense. 
Il a comme ancêtre le réseau Arpanet destiné à relier des centres de recherche travaillant pour 
l’armée américaine. Le réseau s’est progressivement ouvert au monde de la recherche et des uni
versités. Un organisme américain sans but lucratif avait été chargé de sa gestion et de son déve
loppement. Ce n’est qu’à partir des années 90 que Internet s’est ouvert au monde des entreprises 
et des particuliers.
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vices. Dans ce cadre, l’accès au «Net» et à l’information qu’il procure va 
devenir un élément déterminant pour les entreprises et pour les consomma
teurs. Les pays qui ne posséderont pas la possibilité d’y  accéder ne connaî
tront pas la croissance, quelles que soient leurs richesses naturelles. La len
teur du développement des télécommunications dans certains pays, voire la 
quasi-inexistence de télécommunications, est donc préoccupante, tout 
comme la faiblesse de l’accès à l’éducation.

Par ailleurs, le développement du commerce électronique à grande échelle 
nécessite des infrastructures, technologies et services de télécommunica
tions efficaces, abordables et très largement disponibles. Or, à l’heure 
actuelle, la technologie change à grande vitesse. Dans ce cadre, il importe 
que les coûts, la capacité, le choix, la sécurité de ces fonctions soient équi
valentes partout dans le monde.

6.6.3. L ’impact du commerce électronique sur la coopération internationale 
dans les télécommunications

L’évolution d’Internet et la croissance du commerce électronique auront 
un fort impact sur le secteur des télécommunications. Une demande crois
sante pour accéder aux réseaux de télécommunications stimulera le secteur. 
Des investissements en infrastructure seront nécessaires. A cela, il faut pro
bablement ajouter la modernisation des infrastructures existantes. Les 
applications deviennent sans cesse plus sophistiquées et la quantité de don
nées à transmettre s’accroît. Des investissements majeurs seront aussi pro
bablement effectués en matière de réseaux mobiles ou par satellites, à haute 
et basse orbite. La demande croissante d’ accès aux réseaux de télécommu
nications et au commerce électronique stimulera aussi la vente de matériels 
informatiques (hardware) et de logiciels (software).

L ’expansion du commerce électronique accentuera probablement le glis
sement de la coopération internationale de l ’U.I.T. vers l’O.M.C. Plusieurs 
raisons pousseront dans le même sens. D’abord, les transactions internatio
nales augmenteront de façon considérable, ce qui accroîtra l’importance des 
règles commerciales. Ensuite, elles feront appel aux services de télécommu
nication, dont le fonctionnement deviendra essentiel pour la compétitivité 
des Etats et des entreprises. Elles poseront également de multiples pro
blèmes de propriété intellectuelle liés au commerce. Enfin, elles rendront 
plus nécessaires la définition de règles de concurrence au niveau internatio
nal.

C o n c l u s i o n s

Dans les années 90, la coopération internationale dans le domaine des 
télécommunications a connu des changements extrêmement importants. 
L ’Union Internationale des Télécommunications a subi une des réformes les
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plus importantes de son histoire en 1992. L ’Organisation Mondiale du Com
merce a été créée en 1995, et la libéralisation du commerce des services de 
télécommunications a constitué depuis lors une de ses priorités. Dans pareil 
contexte, trois questions au moins doivent être posées : (1) quelles sont les 
causes de ces changements ? (2) s’intègrent-ils dans une évolution plus géné
rale du droit international économique? (3) qu’annoncent-ils pour l’avenir?

1. —  Le rôle fondamental du progrès technologique

La première cause des mutations du système international des télécom
munications demeure le progrès technologique. A première vue, les change
ments intervenus dans le régime international semblent résulter davantage 
de causes politiques ou économiques que technologiques. Ce sont les Etats- 
Unis et le Royaume-Uni qui ont poussé en direction d’une libéralisation des 
échanges dans le domaine des télécommunications. Les gouvernements de 
ces pays ont été vigoureusement appuyés par de nombreuses entreprises 
qui, selon les cas, fournissaient ou consommaient ces services.

Toutefois, ces pressions procèdent elles-mêmes de causes technologiques. 
Le progrès technique ouvre des perspectives nouvelles de profit aux entre
prises. Il a par conséquent accrû leur intérêt de contester le statu quo. En 
même temps, le progrès technique permet de contourner plus aisément les 
réglementations étatiques. Ce progrès a permis la numérisation des mes
sages, la multiplication des capacités d’ acheminement, le développement de 
nouveaux services. Ces évolutions ouvrent à leur tour de nouveaux marchés 
et stimulent la concurrence. Elles suscitent également une forte demande. 
Les bénéfices du statu quo diminuent ainsi tant pour les gouvernements 
que pour les entreprises. Les mécanismes de coopération internationale 
devaient tôt ou tard, subir les effets de ces changements.

La primauté de cette cause présente une importance réelle. Les muta
tions technologiques sont loin d’être achevées. D ’autres changements pro
fonds s’ annoncent : la diffusion d’Internet, la progression du commerce 
électronique, la substitution des communications mobiles aux communica
tions fixes. Dès lors, ils engendreront des pressions nouvelles sur le cadre 
classique de la coopération internationale économique.

2. —  Le glissement de l ’économie mondiale 
vers une libéralisation générale et la montée 

en puissance de l ’O.M.G.

L’évolution du système international des télécommunications reflète un 
glissement général de l’économie mondiale vers l’ouverture des marchés. 
Tous les changements intervenus depuis le début des années 90 s’intégrent 
dans un mouvement global. Dans ses institutions, l’U.I.T. a dû reconnaître 
davantage le rôle des entreprises privées. Dans ses procédures, elle a dû
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simplifier les mécanismes de la standardisation pour permettre un dévelop
pement plus rapide des nouvelles technologies sur le marché. Elle a dû éga
lement reconnaître une plus grande place aux opérateurs privés dans la 
régulation des fréquences et des orbites.

Ces adaptations n’ont toutefois pas suffi. Le marché exige une plus 
grande sécurité juridique. Il ne suffit plus d’harmoniser les standards, il 
faut aussi se soucier du cadre réglementaire déterminant certaines condi
tions essentielles de l’accès au marché. L ’U.I.T. est moins bien armée pour 
réaliser pareil programme. Elle n’a pas pour mission traditionnelle l’ouver
ture des marchés nationaux. A certains égards, on pourrait même dire que 
sa mission traditionnelle allait plutôt dans la direction opposée. Elle a 
moins l’expérience de négociation de textes de nature législative. Elle ne 
dispose pas d’un mécanisme de règlement des différends permettant de 
trancher des litiges portant sur un très grand nombre de matières. Ces 
considérations techniques expliquent l’attribution de nouvelles compétences 
concernant les télécommunications à l’O.M.C., plutôt qu’à l’U.I.T. Elles 
expliquent également une influence croissante de l’O.M.C. dans des compé
tences traditionnelles de l’U.I.T.

Le glissement vers le marché va de pair avec un besoin accrû de régle
mentation, ce qui ne constitue un paradoxe qu’à première vue. L ’O.M.C. 
possède une meilleure capacité réglementaire, c’est-à-dire la capacité de 
définir des règles générales et de les mettre en œuvre. Elle les possède parce 
que les rapports de force permettent à quelques grandes puissances d’obte
nir des décisions, mais aussi parce que l’organisation présente en fait 
davantage de traits supranationaux. Ces avantages comparatifs provoque
ront sans doute à l’ avenir une subordination progressive de l’U.I.T. à 
l’O.M.C.

Ce glissement ne s’explique toutefois pas seulement par des considéra
tions d’ordre institutionnel et technique. Il tient aussi à la place reconnue 
aux pays en développement dans les deux organisations. L ’effacement de 
l’U.I.T. et la montée en puissance de l’O.M.C. reflètent une volonté de 
réduire la place des problèmes de développement dans le secteur des télé
communications. Au cours des dernières décennies, une pression régulière a 
contraint l’U.I.T. à accorder une plus grande priorité au développement des 
pays du tiers-monde. Pendant la même période, le G.A.T.T. a connu l’évo
lution inverse. Les accords de l’Uruguay Round consacrent de façon géné
rale une forte réduction de la spécificité des pays en développement dans 
les règles du commerce international.

Il convient d’ailleurs de noter que la montée de la libéralisation entraîne 
un immixtion progressive de l’O.M.C. dans les compétences d’autres organi
sations internationales, plus traditionnelles. L ’O.M.C. a ainsi également 
repu des prérogatives en matière de propriété intellectuelle, compétence de 
l’O.M.P.I., en matière de douane, compétence de l’ O.M.D., en matière de
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réglementation alimentaire, compétence de la F.A.O., en matière d’investis
sements, compétence de l’O.C.D.E. Au cours des prochaines négociations 
multilatérales, ces prérogatives pourraient encore s’étendre. Cette évolution 
réduit encore, de façon indirecte, la place accordée au problème du dévelop
pement dans les organisations économiques internationales.

3. —  L ’expansion de la réglementation internationale

La libéralisation des services de télécommunication entraîne une expan
sion importante de la réglementation internationale. Les premières négocia
tions sur les télécommunications dans l’O.M.C. révèlent la complexité crois
sante de ce domaine. L ’ application des principes classiques du G.A.T.T. 
(traitement de la nation la plus favorisée, traitement national) pose de 
nombreuses difficultés alors que les techniques se modifient sans cesse, et 
que même les fondements de l’économie des réseaux se modifient. Cela 
explique pourquoi il a été nécessaire d’adjoindre à l’accord un cadre régle
mentaire de référence.

Les engagements souscrits dans le cadre de 1997 devront très probable
ment être complétés rapidement. Ils devront aussi faire l’objet d’une mise 
en œuvre détaillée par les régulateurs des Etats signataires. L ’accord sur la 
libéralisation des télécommunications de base met en évidence la difficulté 
d’établir une libéralisation des marchés nationaux de services sans définir 
en même temps une série de principes relatifs à la politique de concurrence. 
Tout cela réclamera l’adoption de nouvelles règles. Ici comme ailleurs, 
l’évolution du système international ne fera que refléter celle des systèmes 
internes. La compétition internationale n’entraîne pas une réduction, mais 
bien une augmentation de la réglementation publique. Le développement 
de cette réglementation compense le retrait des interventions directes de 
l’État sur le marché. La réglementation internationale sera plus longue à 
élaborer, mais elle n’échappera pas à cette évolution.

4. —  La nécessité de mécanismes de compensation

Dans l’ensemble, l’ouverture du marché international des télécommunica
tions a provoqué un grand nombre de progrès. En général, les prix ont 
diminué, le nombre et la qualité des services ont augmenté. Néanmoins, 
l’expérience indique que le développement de nouvelles technologies a sou
vent engendré aussi de nouveaux déséquilibres. Le marché ne fonctionne 
pas de manière parfaite, spécialement dans des secteurs où le poids finan
cier de l’édification des réseaux crée à la fois des barrières à l’entrée et des 
opportunités de position dominante.

A ces deux points de vue, le glissement d’ attributions de l’U.I.T. vers 
l’O.M.C. peut provoquer des déséquilibres. D ’une part, même avec les 
ouvertures du marché permises par la numérisation, il convient de renforcer
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les règles de concurrence. Jusqu’ici, l’U.I.T. ne s’en préoccupait guère. 
Quant à l’O.M.C., ses compétences demeurent modestes dans ce domaine. 
D ’autre part, il convient de garantir la protection des consommateurs 
modestes. Dans la société de l’information, l’égalité de l’accès à l’informa
tion constitue un facteur essentiel d’équité et d’intégration entre les indivi
dus et entre les sociétés. Jusqu’ici, l’U.I.T. s’en préoccupait avec modestie 
(pour ce qui concerne les pays en développement). Quant à l’O.M.C., elle a 
reconnu ce besoin avec modestie (la reconnaissance des exigences du service 
universel constitue une première initiative timide). Au moment où, dans les 
deux organisations, le rôle des entreprises reçoit une consécration impor
tante, il importe de commencer à se préoccuper de la représentation 
d’autres acteurs intéressés : les consommateurs.

Enfin, ce glissement risque d’avoir des répercussions négatives pour les 
pays en développement. On ne peut nier les bienfaits de l’ouverture du 
marché dans le secteur des télécommunications. En revanche, on doit 
constater que l’expansion de la société de l’information aggrave le fossé 
entre pays pauvres et pays riches, ce qu’a confirmé le rapport sur le déve
loppement de la Banque Mondiale en 1999. Le marché est efficace, mais il 
requiert aussi des mécanismes de compensation pour ses victimes. Le pro
blème n’a, jusqu’ici, guère reçu d’attention. La place réduite accordée aux 
pays en développement dans l’O.M.C., le renforcement de la clause de la 
nation la plus favorisée dans le domaine des services et de la propriété intel
lectuelle, ne faciliteront pas sa prise en considération dans le futur.
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